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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

DIRECTIVE 98/95/CE DU CONSEIL

du 14 décembre 1998

modifiant, quant à la consolidation du marché intérieur, aux variétés végétales génétiquement
modifiées et aux ressources génétiques des plantes, les directives 66/400/CEE, 66/401/CEE,
66/402/CEE, 66/403/CEE, 69/208/CEE, 70/457/CEE et 70/458/CEE concernant la commer-
cialisation des semences de betteraves, des semences de plantes fourragères, des semences de
céréales, des plants de pommes de terre, des semences de plantes oléagineuses et à fibres et des
semences de légumes ainsi que le catalogue commun des variétés des espèces de plantes

agricoles

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et
notamment son article 43,

vu la proposition de la Commission(1),

vu l’avis du Parlement européen (2),

vu l’avis du Comité économique et social (3),

(1) considérant que, pour les raisons exposées ci-après,
les directives suivantes concernant la commercialisa-
tion des semences et plants doivent être modifiées:

— directive 66/400/CEE du Conseil du 14 juin
1966 concernant la commercialisation des
semences de betteraves (4),

— directive 66/401/CEE du Conseil du 14 juin
1966 concernant la commercialisation des
semences de plantes fourragères (5),

— directive 66/402/CEE du Conseil du 14 juin
1966 concernant la commercialisation des
semences de céréales (6),

(1) JO C 29 du 31.1.1994, p. 1, et JO C 53 du 20.2.1998,
p. 8.

(2) JO C 286 du 22.9.1997, p. 36.
(3) JO C 195 du 18.7.1994, p. 36.
(4) JO 125 du 11.7.1966, p. 2290/66. Directive modifiée en

dernier lieu par la directive 96/72/CE (JO L 304 du
27.11.1996, p. 10).

(5) JO 125 du 11.7.1966, p. 2298/66. Directive modifiée en
dernier lieu par la directive 96/72/CE.

(6) JO 125 du 11.7.1966, p. 2309/66. Directive modifiée en
dernier lieu par la directive 96/72/CE.

— directive 66/403/CEE du Conseil du 14 juin
1966 concernant la commercialisation des
plants de pommes de terre (7),

— directive 69/208/CEE du Conseil du 30 juin
1969 concernant la commercialisation des
semences de plantes oléagineuses et à fibres (8),

— directive 70/457/CEE du Conseil du 29 sep-
tembre 1970 concernant le catalogue commun
des variétés des espèces de plantes agricoles (9),

— directive 70/458/CEE du Conseil du 29 sep-
tembre 1970 concernant la commercialisation
des semences de légumes (10);

(2) considérant que, dans le cadre de la consolidation
du marché intérieur, il convient de modifier ou
d’abroger certaines dispositions desdites directives
afin de lever toute entrave réelle ou potentielle aux
échanges, susceptible d’empêcher la libre circulation
des semences dans la Communauté; que, à cette fin,
il y a lieu de supprimer toute possibilité de déroga-
tion unilatérale des États membres aux dispositions
desdites directives;

(3) considérant que, pour les mêmes raisons, il est
nécessaire que le champ d’application desdites
directives soit élargi également à la production de
semences en vue de la commercialisation;

(7) JO 125 du 11.7.1966, p. 2320/66. Directive modifiée en
dernier lieu par la décision 98/111/CE de la Commission (JO
L 28 du 4.2.1998, p. 42).

(8) JO L 169 du 10.7.1969, p. 3. Directive modifiée en dernier
lieu par la directive 96/72/CE.

(9) JO L 225 du 12.10.1970, p. 1. Directive modifiée en dernier
lieu par l’Acte d’adhésion de 1994.

(10) JO L 225 du 12.10.1970, p. 7. Directive modifiée en dernier
lieu par la directive 96/72/CE.
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(4) considérant qu’il y a lieu de rendre possible, dans
certaines conditions particulières, la commercialisa-
tion des semences de sélection de générations anté-
rieures aux semences de base et des semences
brutes;

(5) considérant qu’il est nécessaire que les États
membres recourant aux dérogations qu’autorisent
encore lesdites directives se prêtent une assistance
administrative mutuelle en ce qui concerne le
contrôle; que le recours à ces dérogations est sans
préjudice des dispositions de l’article 7 A du traité;

(6) considérant qu’il convient que les conditions dans
lesquelles les États membres peuvent autoriser la
commercialisation de petites quantités de semences
pour des essais, des buts scientifiques ou des tra-
vaux de sélection soient fixées par le comité perma-
nent des semences et plants agricoles, horticoles et
forestiers;

(7) considérant qu’il y a lieu que, dans certains cas, le
comité permanent des semences et plants agricoles,
horticoles et forestiers détermine si les emballages
des semences de base ou des semences certifiées
doivent porter l’étiquette du fournisseur;

(8) considérant qu’il convient, pour certaines espèces
de semences couvertes par la directive 66/401/CEE,
de permettre de certifier des semences des première
et seconde générations;

(9) considérant qu’il y a lieu, pour certaines espèces de
semences couvertes par la directive 66/402/CEE,
d’habiliter les États membres à restreindre la certifi-
cation des semences à celles de la première généra-
tion;

(10) considérant qu’il y a lieu de modifier le calibre
minimal des plants de pommes de terre pouvant
être mis sur le marché conformément à la directive
66/403/CEE et de fixer une base juridique pour
permettre de modifier à l’avenir la taille minimale
du maillage carré utilisé pour mesurer le calibre des
plants de pommes de terre; qu’il convient, pour des
raisons phytosanitaires, d’introduire une disposition
concernant la séparation des plants de pommes de
terre du reste des pommes de terre;

(11) considérant qu’il est nécessaire que les semences
couvertes par la directive 70/457/CEE puissent être
commercialisées librement dans la Communauté
deux mois après leur publication dans le catalogue
commun;

(12) considérant qu’il y a lieu de déterminer, conformé-
ment à la procédure du comité permanent des
semences et plants agricoles, horticoles et forestiers,
les conditions dans lesquelles les mélanges de cer-
taines espèces couvertes par la directive 70/458/
CEE peuvent être commercialisées; que, en vertu de
cette même directive, il convient d’adapter les dis-
positions relatives au renouvellement de l’accepta-
tion officielle de certaines variétés, afin d’éviter de
perturber les pratiques en vigueur en matière de
marquage des emballages;

(13) considérant que, compte tenu de l’expérience
acquise, il est utile de clarifier et de mettre à jour
certaines dispositions des directives susmention-
nées;

(14) considérant que, compte tenu de l’évolution des
sciences et des techniques, il est désormais possible
de développer des variétés par une modification
génétique; que, par conséquent, en déterminant s’il
convient d’accepter, en vertu des directives 70/
457/CEE et 70/458/CEE, des variétés génétique-
ment modifiées au sens de la directive 90/220/CEE
du Conseil du 23 avril 1990 relative à la dissémina-
tion volontaire d’organismes génétiquement modi-
fiés dans l’environnement (1), il est nécessaire que
les États membres prennent en considération tous
les risques inhérents à leur dissémination volontaire
dans l’environnement; que, en outre, il convient
d’établir une base juridique fixant les conditions
dans lesquelles ces variétés génétiquement modifiées
peuvent être commercialisées;

(15) considérant que la commercialisation de nouveaux
aliments et de nouveaux ingrédients alimentaires est
réglementée au niveau communautaire par le règle-
ment (CE) no 258/97 du Parlement européen et du
Conseil du 27 janvier 1997(2); qu’il convient donc
que les États membres prennent en considération
tous les risques sanitaires dus aux produits alimen-
taires, lorsqu’ils décident d’accepter des variétés en
vertu des directives 70/475/CEE et 70/458/CEE;
que, en outre, il y a lieu d’établir une base juridique
pour tenir compte de cette évolution;

(16) considérant que, compte tenu de l’évolution des
sciences et des techniques, il convient d’établir une
base juridique fixant les conditions dans lesquelles
des semences traitées chimiquement peuvent être
commercialisées;

(17) considérant qu’il est essentiel d’assurer la conserva-
tion des ressources génétiques des plantes; qu’il
convient d’établir une base juridique à cet effet, qui,
dans le cadre de la législation sur la commercialisa-
tion des semences, permette, par une utilisation in
situ, la conservation des variétés menacées d’érosion
génétique;

(18) considérant qu’il convient d’établir une base juri-
dique pour fixer les conditions dans lesquelles les
semences adaptées à la culture biologique peuvent
être commercialisées;

(19) considérant que, afin de faciliter l’introduction des
mesures prévues par la présente directive, il
convient de prévoir certaines mesures transitoires,

(1) JO L 117 du 8.5.1990, p. 15. Directive modifiée en dernier
lieu par la directive 97/35/CE (JO L 169 du 27.6.1997,
p. 72).

(2) JO L 43 du 14.2.1997, p. 1.
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

La directive 66/400/CEE est modifiée comme suit.

1) L’article 1er est remplacé par le texte suivant:

«Article premier

La présente directive concerne la production en vue
de la commercialisation ainsi que la commercialisa-
tion de semences de betteraves à l’intérieur de la
Communauté.»

2) L’article 1er bis suivant est inséré après l’article 1er:

«Article premier bis

Aux fins de la présente directive, par “commerciali-
sation”, on entend la vente, la détention en vue de la
vente, l’offre de vente et toute cession, toute fourni-
ture ou tout transfert, en vue d’une exploitation
commerciale, de semences à des tiers, que ce soit
contre rémunération ou non.

Ne relèvent pas de la commercialisation les échanges
de semences qui ne visent pas une exploitation
commerciale de la variété, telles que les opérations
suivantes:

— la fourniture de semences à des organismes offi-
ciels d’expérimentation et d’inspection,

— la fourniture de semences à des prestataires de
services, en vue de la transformation ou du
conditionnement, pour autant que le prestataire
de services n’acquière pas un titre sur la semence
ainsi fournie.

La fourniture de semences, dans certaines condi-
tions, à des prestataires de services, en vue de la
production de certaines matières premières agricoles,
destinées à un usage industriel, ou de la propagation
de semences à cet effet, ne relève pas de la commer-
cialisation, pour autant que le prestataire de services
n’acquière un titre ni sur la semence ainsi fournie ni
sur le produit de la récolte. Le fournisseur de
semences fournira à l’autorité de certification une
copie des parties correspondantes du contrat conclu
avec le prestataire de services et ce contrat devra
comporter les normes et conditions actuellement
remplies par la semence fournie.

Les modalités d’application des présentes disposi-
tions sont fixées conformément à la procédure pré-
vue à l’article 21.»

3) À l’article 3, le paragraphe 1 est remplacé par le
texte suivant:

«1. Les États membres prévoient que des se-
mences de betteraves ne peuvent être commercia-
lisées que si elles ont été officiellement certifiées “se-
mences de base” ou “semences certifiées”.»

4) À l’article 3, le paragraphe 3 est abrogé.

5) Après l’article 3, l’article 3 bis suivant est inséré:

«Article 3 bis

Nonobstant les dispositions de l’article 3, para-
graphe 1, les États membres prévoient que peuvent
être commercialisées:

— les semences de sélection de générations anté-
rieures aux semences de base

et

— les semences brutes, commercialisées pour la
transformation, sous réserve que leur identité
soit garantie.»

6) À la fin de l’article 4, l’alinéa suivant est ajouté:

«Les États membres recourant à une des dérogations
prévues aux points a) et b) se prêtent une assistance
administrative mutuelle en ce qui concerne le
contrôle.»

7) Après l’article 4, l’article 4 bis suivant est inséré:

«Article 4 bis

1. Nonobstant les dispositions de l’article 3, para-
graphe 1, les États membres peuvent autoriser des
producteurs établis sur leur territoire à commerciali-
ser:

a) de petites quantités de semences, dans des buts
scientifiques ou pour des travaux de sélection;

b) des quantités appropriées de semences destinées
à d’autres fins, d’essai ou d’expérimentation,
dans la mesure où elles appartiennent à des
variétés pour lesquelles une demande d’inscrip-
tion au catalogue a été déposée dans l’État
membre considéré.

Dans le cas du matériel génétiquement modifié, cette
autorisation ne peut être accordée que si toutes les
mesures appropriées ont été prises pour éviter les
risques pour la santé humaine et l’environnement.
Pour l’évaluation des incidences sur l’environnement
à laquelle il doit être procédé à cet égard, les
dispositions de l’article 7, paragraphe 4, de la direc-
tive 70/457/CEE s’appliquent mutatis mutandis.

2. Les objectifs pour lesquels les autorisations
visées au paragraphe 1, point b), peuvent être don-
nées, les dispositions relatives au marquage des
emballages, les quantités ainsi que les conditions
dans lesquelles les États membres peuvent accorder
de telles autorisations, sont fixés conformément à la
procédure prévue à l’article 21.

3. Les autorisations accordées par les États
membres, avant la date de l’adoption de la présente
directive, à des producteurs établis sur leur
territoire, aux fins définies au paragraphe 1, restent
valables jusqu’à ce que soient fixées les dispositions
visées au paragraphe 2. Ensuite, toutes ces au-
torisations devront respecter les dispositions fixées
conformément au paragraphe 2.»

8) L’article 10, paragraphe 4, est abrogé.



FR Journal officiel des Communautés européennesL 25/4 1.2.1999

9) L’article 11, paragraphe 2, est abrogé.

10) À l’article 11 bis, paragraphe 1, points a) et b), les
termes «la couleur de l’étiquette est bleue» sont
remplacés par les termes «la couleur de l’étiquette
est blanche pour les semences de base et bleue pour
les semences certifiées».

11) À l’article 11 ter, le terme «certifié» est supprimé.

12) À l’article 11 quater, le terme «certifié» est suppri-
mé.

13) À l’article 12, le paragraphe 1 est remplacé par le
texte suivant:

«1. Conformément à la procédure prévue à l’ar-
ticle 21, il peut être prévu que, dans des cas autres
que ceux déjà prévus par la présente directive, les
emballages de semences de base ou de semences
certifiées de toute nature portent une étiquette du
fournisseur (qui peut être une étiquette distincte de
l’étiquette officielle ou prendre la forme des infor-
mations des fournisseurs, imprimées sur l’emballage
proprement dit). Les indications à faire figurer sur
une telle étiquette sont également fixées conformé-
ment à la procédure prévue à l’article 21.»

14) Après l’article 12, l’article 12 bis suivant est ajou-
té:

«Article 12 bis

Dans le cas de semences d’une variété qui a été
génétiquement modifiée, toute étiquette, officielle ou
non, apposée sur le lot de semences ou tout docu-
ment, officiel ou non, qui l’accompagne, en vertu
des dispositions de la présente directive, indique
clairement que la variété a été génétiquement modi-
fiée.»

15) À l’article 14, le paragraphe 1 est remplacé par le
texte suivant:

«1. Les États membres veillent à ce que les
semences commercialisées conformément à la pré-
sent directive, soit obligatoirement, soit facultative-
ment, ne soient soumises, en ce qui concerne leurs
caractéristiques, les conditions d’examen, le mar-
quage et la fermeture, à aucune restriction de com-
mercialisation autre que celles prévues par la pré-
sente directive ou par toute autre directive.»

16) À l’article 14, paragraphe 2, le point b) est abrogé.

17) À l’article 14, paragraphe 2, le point c) est abrogé.

18) À l’article 14, le paragraphe 3 est abrogé.

19) Après l’article 14, l’article 14 bis suivant est inséré:

«Article 14 bis

Les conditions dans lesquelles des semences de sélec-
tion de générations antérieures aux semences de base
peuvent être commercialisées conformément à l’ar-
ticle 3 bis, premier tiret, sont les suivantes:

a) elles ont été contrôlées officiellement par le ser-
vice compétent pour la certification, conformé-
ment aux dispositions applicables à la certifica-
tion des semences de base;

b) elles sont emballées conformément à la présente
directive

et

c) les emballages portent une étiquette officielle
donnant au moins les indications suivantes:

— service de certification et État membre, ou
leur sigle distinctif,

— numéro de référence du lot,

— mois et année de la fermeture

ou

— mois et année du dernier prélèvement officiel
d’échantillons en vue de la certification,

— espèce, indiquée au moins en caractères
latins, sous sa dénomination botanique, qui
peut figurer sous forme abrégée et sans les
noms des auteurs, ou sous son nom commun,
ou sous les deux; indiquer s’il s’agit de bette-
raves sucrières ou de betteraves fourragères,

— variété indiquée au moins en caractères
latins,

— mention “semences prébase”,

— nombre de générations précédant les se-
mences de la catégorie “semences certifiées”.

L’étiquette est de couleur blanche, barrée en
diagonale d’un trait violet.»

20) À l’article 15, le paragraphe 2 est remplacé par le
texte suivant:

«2. Les semences de betteraves, qui ont été récol-
tées dans la Communauté et sont destinées à être
certifiées conformément aux dispositions du para-
graphe 1, sont:

— emballées et étiquetées à l’aide d’une étiquette
officielle remplissant les conditions fixées à l’an-
nexe IV, points A et B, conformément aux
dispositions de l’article 10, paragraphe 1

et

— accompagnées d’un document officiel remplis-
sant les conditions fixées à l’annexe IV,
point C.

Les dispositions du premier alinéa relatives à l’em-
ballage et à l’étiquetage peuvent ne pas s’appliquer si
les autorités responsables de l’inspection sur pied,
celles établissant les documents pour ces semences
non définitivement certifiées en vue de leur certifica-
tion et celles responsables de la certification sont les
mêmes ou si elles s’accordent sur une exemption.»

21) L’article 17 est remplacé par le texte suivant:

«Article 17

1. Pour surmonter toute difficulté temporaire
d’approvisionnement général en semences de base
ou semences certifiées dans la Communauté, ne
pouvant être résolue autrement, il peut être décidé
que, conformément à la procédure prévue à l’ar-
ticle 21, les États membres autorisent, pour une
période déterminée, sur tout le territoire de la Com-
munauté, la commercialisation, dans les quantités
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requises pour résoudre les difficultés d’approvision-
nement, de semences d’une catégorie soumise à des
exigences moins strictes ou de semences d’une varié-
té ne figurant pas au “Catalogue commun des
variétés d’espèces de plantes agricoles” ou aux cata-
logues nationaux des variétés des États membres.

2. Pour une catégorie de semences d’une variété
déterminée, l’étiquette officielle est celle prévue pour
la catégorie correspondante; pour les semences de
variétés ne figurant pas aux catalogues mentionnés
ci-dessus, l’étiquette officielle est de couleur marron.
L’étiquette indique dans tous les cas que les se-
mences en cause sont d’une catégorie satisfaisant à
des exigences moins strictes.

3. Les règles d’application des dispositions du
paragraphe 1 peuvent être adoptées conformément à
la procédure prévue à l’article 21.»

22) À l’article 19, le paragraphe 1 est remplacé par le
texte suivant:

«1. Les États membres veillent à ce que les
semences de betteraves soient officiellement contrô-
lées au cours de la commercialisation, au moins par
sondage, afin de vérifier leur conformité aux exi-
gences et conditions de la présente directive.»

23) À l’article 19, le paragraphe 2 est remplacé par le
texte suivant:

«2. Sans préjudice de la libre circulation des
semences à l’intérieur de la Communauté, les États
membres prennent toutes les mesures nécessaires
afin de s’assurer que les indications suivantes leur
sont fournies lors de la commercialisation en quanti-
tés supérieures à 2 kg de semences importées de
pays tiers:

a) espèce;

b) variété;

c) catégorie;

d) pays de production et service de contrôle offi-
ciel;

e) pays d’expédition;

f) importateur;

g) quantité de semences.

Les modalités selon lesquelles ces indications doivent
être fournies peuvent être fixées selon la procédure
prévue à l’article 21.»

24) Après l’article 22, l’article 22 bis suivant est inséré:

«Article 22 bis

1. Des conditions particulières peuvent être fixées
selon la procédure prévue à l’article 21 pour tenir
compte de l’évolution de la situation dans les do-
maines suivants:

a) conditions dans lesquelles les semences traitées
chimiquement peuvent être commercialisées;

b) conditions dans lesquelles les semences peuvent
être commercialisées en ce qui concerne la

conservation in situ et l’utilisation durable des
ressources génétiques des plantes, y compris les
mélanges de semences d’espèces qui contiennent
aussi des espèces énumérées à l’article 1er de la
directive 70/457/CEE du Conseil, qui sont asso-
ciées à des habitats naturels et semi-naturels
spécifiques et sont menacées d’érosion géné-
tique;

c) conditions dans lesquelles les semences adaptées
à la culture biologique peuvent être commerciali-
sées.

2. Les conditions particulières visées au para-
graphe 1 comprennent notamment les points sui-
vants:

i) dans le cas visé au point b), les semences de ces
espèces sont d’une provenance connue et
approuvée dans chaque État membre par l’auto-
rité responsable de la commercialisation des
semences dans des zones définies;

ii) dans le cas visé au point b), des restrictions
quantitatives appropriées.»

25) À l’annexe III, point B 8, les termes «Semences
certifiées» sont remplacés par le terme «Catégorie».

Article 2

La directive 66/401/CEE est modifiée comme suit.

1) L’article 1er est remplacé par le texte suivant:

«Article premier

La présente directive concerne la production en vue
de la commercialisation ainsi que la commercialisa-
tion de semences de plantes fourragères à l’intérieur
de la Communauté.»

2) Après l’article 1er, l’article 1er bis suivant est inséré:

«Article premier bis

Aux fins de la présente directive, par “commerciali-
sation”, on entend la vente, la détention en vue de la
vente, l’offre de vente et toute cession, toute fourni-
ture ou tout transfert, en vue d’une exploitation
commerciale, de semences à des tiers, que ce soit
contre rémunération ou non.

Ne relèvent pas de la commercialisation les échanges
de semences qui ne visent pas une exploitation
commerciale de la variété, telles que les opérations
suivantes:

— la fourniture de semences à des organismes offi-
ciels d’expérimentation et d’inspection,

— la fourniture de semences à des prestataires de
services, en vue de la transformation ou du
conditionnement, pour autant que le prestataire
de services n’acquière pas un titre sur la semence
ainsi fournie.

La fourniture de semences, dans certaines condi-
tions, à des prestataires de services en vue de la
production de certaines matières premières agricoles,
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destinées à un usage industriel, ou de la propagation
de semences à cet effet, ne relève pas de la commer-
cialisation, pour autant que le prestataire de services
n’acquière un titre ni sur la semence ainsi fournie, ni
sur le produit de la récolte. Le fournisseur de
semences fournira à l’autorité de certification une
copie des parties correspondantes du contrat conclu
avec le prestataire de services et ce contrat devra
comporter les normes et conditions actuellement
remplies par la semence fournie.

Les modalités d’application des présentes disposi-
tions sont fixées conformément à la procédure pré-
vue à l’article 21.»

3) À l’article 2, paragraphe 1, le point C est remplacé
par le texte suivant:

«C. Semences certifiées: les semences de toutes les
espèces énumérées au point A, autres que
Lupinus spp., Pisum sativum, Vicia spp., ainsi
que Medicago sativa:

a) qui proviennent directement de semences
de base ou, à la demande de l’obtenteur, de
semences d’une génération antérieure aux
semences de base qui ont répondu, lors
d’un examen officiel, aux conditions fixées
aux annexes I et II pour les semences de
base;

b) qui sont destinées à des fins autres que la
production de semences;

c) qui répondent, sous réserve de l’article 4,
point b), aux conditions fixées aux
annexes I et II pour les semences certifiées

et

d) pour lesquelles il a été constaté, lors d’un
examen officiel, que les conditions précitées
ont été respectées.»

4) Après l’article 2, paragraphe 1, point C, les
points C bis et C ter suivants sont insérés:

«C bis. Semences certifiées, première génération (Lu-
pinus spp., Pisum sativum, Vicia spp., ainsi
que les Medicago sativa), les semences:

a) qui proviennent directement de se-
mences de base ou, à la demande de
l’obtenteur, de semences d’une gé-
nération antérieure aux semences de
base qui sont susceptibles de répondre
et qui ont répondu, lors d’un examen
officiel, aux conditions fixées aux
annexes I et II pour les semences de
base;

b) qui sont destinées à la production de
semences de la catégorie “semences cer-
tifiées, seconde génération” ou à des
fins autres que la production de se-
mences de plantes fourragères;

c) qui répondent, sous réserve de l’ar-
ticle 4, point b), aux conditions fixées
aux annexes I et II pour les semences
certifiées

et

d) pour lesquelles il a été constaté, lors
d’un examen officiel, que les conditions
précitées ont été respectées.

C ter. Semences certifiées, seconde génération (Lu-
pinus spp., Pisum sativum, Vicia spp., ainsi
que Medicago sativa), les semences:

a) qui proviennent directement de se-
mences de base, de semences certifiées
de la première génération ou, à la
demande de l’obtenteur, de semences
d’une génération antérieure aux semen-
ces de base qui sont susceptibles de
répondre et qui ont répondu, lors d’un
examen officiel, aux conditions fixées
aux annexes I et II pour les semences de
base;

b) qui sont destinées à des fins autres que
la production de semences de plantes
fourragères;

c) qui répondent, sous réserve de l’ar-
ticle 4, point b), aux conditions fixées
aux annexes I et II pour les semences
certifiées

et

d) pour lesquelles il a été constaté, lors
d’un examen officiel, que les conditions
précitées ont été respectées.»

5) À l’article 2, paragraphe 1, point G, insérer les
termes «des semences de base» devant les termes
«des semences certifiées».

6) L’article 2, paragraphe 1 quater, est abrogé.

7) À l’article 3, paragraphe 1, le membre de phrase «et
si elles répondent aux conditions prévues à l’an-
nexe II» est supprimé.

8) À l’article 3, paragraphe 2, le membre de phrase «et
si ces semences répondent, en outre, aux conditions
prévues à l’annexe II» est supprimé.

9) L’article 3, paragraphe 5, est abrogé.

10) Après l’article 3, l’article 3 bis suivant est inséré:

«Article 3 bis

Nonobstant les dispositions de l’article 3, para-
graphe 1, les États membres prévoient que peuvent
être commercialisées:

— les semences de sélection de générations anté-
rieures aux semences de base

et

— les semences brutes, commercialisées pour la
transformation, sous réserve que leur identité
soit garantie.»

11) À la fin de l’article 4, l’alinéa suivant est ajouté:

«Les États membres recourant à une des dérogations
prévues aux points a) et b) se prêtent assistance
administrative mutuelle en ce qui concerne le
contrôle.»
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12) Après l’article 4, l’article 4 bis suivant est inséré:

«Article 4 bis

1. Nonobstant les dispositions de l’article 3, para-
graphe 1, les États membres peuvent autoriser les
producteurs établis sur leur territoire à commerciali-
ser:

a) de petites quantités de semences, dans des buts
scientifiques ou pour des travaux de sélection;

b) des quantités appropriées de semences destinées
à d’autres fins, d’essai ou d’expérimentation,
dans la mesure où elles appartiennent à des
variétés pour lesquelles une demande d’inscrip-
tion au catalogue a été déposée dans l’État
membre considéré.

Dans le cas du matériel génétiquement modifié, cette
autorisation ne peut être accordée que si toutes les
mesures appropriées ont été prises pour éviter les
risques pour la santé humaine et l’environnement.
Pour l’évaluation des incidences sur l’environnement
à laquelle il doit être procédé à cet égard, les
dispositions de l’article 7, paragraphe 4, de la direc-
tive 70/457/CEE s’appliquent mutatis mutandis.

2. Les objectifs pour lesquels les autorisations
visées au paragraphe 1, point b), peuvent être don-
nées, les dispositions relatives au marquage des
emballages, les quantités ainsi que les conditions
dans lesquelles les États membres peuvent accorder
de telles autorisations, sont fixés conformément à la
procédure prévue à l’article 21.

3. Les autorisations accordées par les États
membres, avant la date de l’adoption de la présente
directive, à des producteurs établis sur leur terri-
toire, aux fins définies au paragraphe 1, restent
valables jusqu’à ce que soient fixées les dispositions
visées au paragraphe 2. Ensuite, toutes ces autorisa-
tions devront respecter les dispositions fixées confor-
mément au paragraphe 2.»

13) Après l’article 5, l’article 5 bis suivant est inséré:

«Article 5 bis

Les États membres peuvent restreindre la certifica-
tion de semences de Lupinus spp., Pisum sativum,
Vicia spp., ainsi que Medicago sativa, aux semences
certifiées de la première génération.»

14) L’article 9, paragraphe 4, est abrogé.

15) L’article 10, paragraphe 2, est abrogé.

16) L’article 10 ter est remplacé par le texte suivant:

«Article 10 ter

Les États membres peuvent prévoir que, sur
demande, les petits emballages CE B de semences
sont fermés et marqués officiellement ou sous
contrôle officiel, conformément à l’article 9, para-
graphe 1, et à l’article 10.»

17) L’article 11 est remplacé par le texte suivant:

«Article 11

1. Conformément à la procédure prévue à l’ar-
ticle 21, il peut être prescrit que les États membres
peuvent exiger que, dans des cas autres que ceux
prévus par la présente directive, les emballages de
semences de base, de semences certifiées ou de
semences commerciales portent une étiquette du
fournisseur (qui peut être une étiquette distincte de
l’étiquette officielle ou prendre la forme des infor-
mations des fournisseurs, imprimées sur l’emballage
proprement dit) ou que les lots de semences remplis-
sant les conditions spéciales concernant la présence
d’Avena fatua, fixées conformément à la procédure
prévue à l’article 21, soient accompagnés d’un certi-
ficat officiel attestant que ces conditions sont rem-
plies.

2. Les indications à faire figurer sur une telle
étiquette sont également fixées conformément à la
procédure prévue à l’article 21.»

18) Après l’article 11, l’article 11 bis suivant est inséré:

«Article 11 bis

Dans le cas de semences d’une variété qui a été
génétiquement modifiée, toute étiquette apposée sur
le lot de semences ou tout document qui l’accom-
pagne, en vertu des dispositions de la présente
directive, officiel ou non, indique clairement que la
variété a été génétiquement modifiée.»

19) À l’article 13, le paragraphe 1 est supprimé et le
paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant:

«1. Les États membres autorisent la commerciali-
sation de semences sous forme de mélanges de
genres, d’espèces ou de variétés différents:

— qui ne sont pas destinées à être utilisées comme
plantes fourragères, auquel cas les mélanges
peuvent contenir des semences de plantes four-
ragères et de semences de plantes qui ne sont pas
des plantes fourragères au sens de la présente
directive,

— qui sont destinées à être utilisées comme plantes
fourragères, auquel cas les mélanges peuvent
contenir des semences d’espèces végétales énumé-
rées dans les directives 66/401/CEE, 66/402/CEE,
69/208/CEE ou 70/458/CEE, à l’exclusion des
variétés visées à l’article 4, paragraphe 2,
point a), de la directive 70/457/CEE,

— qui sont destinées à la préservation de l’environ-
nement naturel dans le cadre de la conservation
des ressources génétiques visées à l’article 22 bis,
point b), auquel cas les mélanges peuvent conte-
nir des semences de plantes fourragères et des
semences de plantes qui ne sont pas des plantes
fourragères au sens de la présente directive.

Dans les cas prévus aux premier et deuxième ali-
néas, il est entendu que les divers composants des
mélanges, dans la mesure où ils appartiennent à
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l’une des espèces végétales énumérées dans les direc-
tives 66/401/CEE, 66/402/CEE, 69/208/CEE et 70/
458/CEE, doivent être conformes, avant mélange,
aux règles de commercialisation qui leur sont appli-
cables.

Les autres conditions, y compris l’indication sur une
étiquette de l’autorisation technique octroyée aux
entreprises de produire des mélanges de semences, le
contrôle de la production des mélanges et l’échantil-
lonnage des lots et des mélanges produits, sont
fixées conformément à la procédure prévue à l’ar-
ticle 21.

Dans le cas du troisième tiret, les conditions dans
lesquelles les mélanges peuvent être commercialisés
sont déterminées conformément à la procédure pré-
vue à l’article 21.»

20) Le dernier alinéa de l’article 13, paragraphe 3, est
supprimé.

21) À l’article 14, le paragraphe 1 est remplacé par le
texte suivant:

«1. Les États membres veillent à ce que les
semences commercialisées conformément à la pré-
sente directive, soit obligatoirement, soit facultative-
ment, ne soient soumises, en ce qui concerne leurs
caractéristiques, les dispositions d’examen, le mar-
quage et la fermeture, à aucune restriction de com-
mercialisation autre que celles prévues par la pré-
sente directive ou par toute autre directive commu-
nautaire.»

22) L’article 14, paragraphe 2, est abrogé.

23) L’article 14, paragraphe 3, est abrogé.

24) Après l’article 14, l’article 14 bis suivant est inséré:

«Article 14 bis

Les conditions dans lesquelles des semences de sélec-
tion de générations antérieures aux semences de base
peuvent être commercialisées conformément à l’arti-
cle 3 bis, premier tiret, sont les suivantes:

a) elles ont été contrôlées officiellement par le ser-
vice compétent pour la certification, conformé-
ment aux dispositions applicables à la certifica-
tion des semences de base;

b) elles sont emballées conformément aux disposi-
tions de la présente directive

et

c) les emballages portent une étiquette officielle
donnant au moins les indications suivantes:

— service de certification et État membre, ou
leur sigle distinctif,

— numéro de référence du lot,

— mois et année de la fermeture

ou

— mois et année du dernier prélèvement officiel
d’échantillons en vue de la certification,

— espèce, indiquée au moins sous sa dénomina-
tion botanique, qui peut figurer sous forme
abrégée et sans les noms des auteurs, en
caractères latins,

— variété, indiquée au moins en caractères
latins,

— mention “semences prébase”,

— nombre de générations précédant les se-
mences de la catégorie “semences certifiées”
ou “semences certifiées de la première géné-
ration”.

L’étiquette est de couleur blanche, barrée en
diagonale d’un trait violet.»

25) L’article 15, paragraphe 2, est remplacé par le texte
suivant:

«2. Les semences de plantes fourragères qui ont
été récoltées dans la Communauté et sont destinées
à être certifiées conformément aux dispositions du
paragraphe 1:

— sont emballées et étiquetées à l’aide d’une éti-
quette officielle remplissant les conditions fixées
à l’annexe V, points A et B, conformément aux
dispositions de l’article 9, paragraphe 1

et

— sont accompagnées d’un document officiel rem-
plissant les conditions fixées à l’annexe V,
point C.

Les dispositions du premier alinéa relatives à l’em-
ballage et à l’étiquetage peuvent ne pas s’appliquer si
les autorités responsables de l’inspection sur pied,
celles établissant les documents pour ces semences
non définitivement certifiées en vue de leur certifica-
tion et celles responsables de la certification sont les
mêmes ou si elles s’accordent sur cette exemption.»

26) L’article 17 est remplacé par le texte suivant:

«Article 17

1. Pour surmonter toute difficulté temporaire
d’approvisionnement général en semences de base,
semences certifiées ou semences commerciales dans
la Communauté, ne pouvant être résolue autrement,
il peut être décidé que, conformément à la procédure
prévue à l’article 21, les États membres autorisent,
pour une période déterminée, sur tout le territoire
de la Communauté, la commercialisation, dans les
quantités requises pour résoudre les difficultés d’ap-
provisionnement, de semences d’une catégorie sou-
mise à des exigences moins strictes ou de semences
d’une variété ne figurant pas au “Catalogue com-
mun des variétés d’espèces de plantes agricoles” ou
aux catalogues nationaux des variétés des États
membres.

2. Pour une catégorie de semences d’une variété
déterminée, l’étiquette officielle est celle prévue pour
la catégorie correspondante; pour les semences de
variétés ne figurant pas aux catalogues mentionnés
ci-dessus, l’étiquette officielle est celle prévue pour
les semences commerciales. L’étiquette indique dans
tous les cas que les semences en cause sont d’une
catégorie satisfaisant à des exigences moins strictes.

3. Les règles d’application des dispositions du
paragraphe 1 peuvent être adoptées conformément à
la procédure prévue à l’article 21.»
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27) À l’article 19, le paragraphe 1 est remplacé par le
texte suivant:

«1. Les États membres veillent à ce que les
semences de plantes fourragères soient officiellement
contrôlées au cours de la commercialisation, au
moins par sondage, afin de vérifier leur conformité
aux exigences et conditions de la présente direc-
tive.»

28) À l’article 19, le paragraphe 2 est remplacé par le
texte suivant:

«2. Sans préjudice de la libre circulation des
semences à l’intérieur de la Communauté, les États
membres prennent toutes les mesures nécessaires
afin que les indications suivantes leur soient fournies
lors de la commercialisation, en quantités supé-
rieures à 2 kg, de semences importées des pays
tiers:

a) espèce;

b) variété;

c) catégorie;

d) pays de production et service de contrôle offi-
ciel;

e) pays d’expédition;

f) importateur;

g) quantité de semences.

Les modalités selon lesquelles ces indications doivent
être fournies peuvent être fixées selon la procédure
prévue à l’article 21.»

29) L’article 22 bis suivant est inséré après l’article 22:

«Article 22 bis

1. Des conditions particulières peuvent être fixées
selon la procédure prévue à l’article 21 pour tenir
compte de l’évolution de la situation dans les do-
maines suivants:

a) conditions dans lesquelles les semences traitées
chimiquement peuvent être commercialisées;

b) conditions dans lesquelles les semences peuvent
être commercialisées en ce qui concerne la
conservation in situ et l’utilisation durable des
ressources génétiques des plantes, y compris les
mélanges de semences d’espèces qui contiennent
aussi des espèces énumérées à l’article 1er de la
directive 70/457/CEE du Conseil, qui sont asso-
ciées à des habitats naturels et semi-naturels
spécifiques et sont menacées d’érosion géné-
tique;

c) conditions dans lesquelles les semences adaptées
à la culture biologique peuvent être commerciali-
sées.

2. Les conditions particulières visées au para-
graphe 1 comprennent notamment les points sui-
vants:

i) dans le cas visé au point b), les semences de ces
espèces sont d’une provenance connue et
approuvée dans chaque État membre par l’auto-
rité responsable de la commercialisation des
semences dans des zones définies;

ii) dans le cas visé au point b), des restrictions
quantitatives appropriées.»

30) À l’annexe II, section I, point 1, premier tiret, les
termes «Brassica napus var. napobrassica et Brassica
oleracea convar. acephala» sont ajoutés après les
termes «Annexe I».

31) À l’annexe II, section I, point 1, deuxième tiret, les
termes «Brassica napus var. napobrassica, Brassica
oleracea convar. acephala» sont supprimés.

32) À l’annexe IV, partie B, point a) 8, les termes
«Semences certifiées» sont remplacés par le terme
«Catégorie».

Article 3

La directive 66/402/CEE est modifiée comme suit.

1) L’article 1er est remplacé par le texte suivant:

«Article premier

La présente directive concerne la production en vue
de la commercialisation ainsi que la commercialisa-
tion de semences de céréales à l’intérieur de la
Communauté.»

2) Après l’article 1er, l’article 1er bis suivant est inséré:

«Article premier bis

Aux fins de la présente directive, par “commerciali-
saton”, on entend la vente, la détention en vue de la
vente, l’offre de vente et toute cession, toute fourni-
ture ou tout transfert, en vue d’une exploitation
commerciale, de semences à des tiers, que ce soit
contre rémunération ou non.

Ne relèvent pas de la commercialisation les échanges
de semences qui ne visent pas une exploitation
commerciale de la variété, telles que les opérations
suivantes:

— la fourniture de semences à des organismes offi-
ciels d’expérimentation et d’inspection,

— la fourniture de semences à des prestataires de
services, en vue de la transformation ou du
conditionnement, pour autant que le prestataire
de services n’acquière pas un titre sur la semence
ainsi fournie.

La fourniture de semences, sous certaines condi-
tions, à des prestataires de services, en vue de la
production de certaines matières premières agricoles,
destinées à un usage industriel, ou de la propagation
de semences à cet effet, ne relève pas de la commer-
cialisation, pour autant que le prestataire de services
n’acquière un titre ni sur la semence ainsi fournie ni
sur le produit de la récolte. Le fournisseur de
semences fournira à l’autorité de certification une
copie des parties correspondantes du contrat conclu
avec le prestataire de services et ce contrat devra
comporter les normes et conditions actuellement
remplies par la semence fournie.
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Les modalités d’application des présentes disposi-
tions sont fixées conformément à la procédure pré-
vue à l’article 21.»

3) À l’article 2, le paragraphe 1 quinquies est abrogé.

4) À l’article 3, le paragraphe 1 est remplacé par le
texte suivant:

«1. Les États membres prescrivent que des se-
mences de céréales ne peuvent être commercialisées
que si elles ont été officiellement certifiées “semences
de base”, “semences certifiées”,“semences certifiées
de la première génération” ou “semences certifiées
de la deuxième génération”.»

5) À l’article 3, paragraphe 2, les termes «et pour la
commercialisation» sont supprimés.

6) À l’article 3, le paragraphe 4 est abrogé.

7) Après l’article 3, l’article suivant est inséré:

«Article 3 bis

Nonobstant les dispositions de l’article 3, para-
graphe 1, les États membres prévoient que peuvent
être commercialisées:

— les semences de sélection de générations anté-
rieures aux semences de base

et

— les semences brutes, commercialisées pour la
transformation, sous réserve que leur identité
soit garantie.»

8) L’article 4, paragraphe 2, est abrogé.

9) L’article 4, paragraphe 3, est abrogé.

10) À l’article 4, le paragraphe suivant est ajouté:

«4. Les États membres recourant à une des déro-
gations prévues au paragraphe 1, points a) et b), se
prêtent une assistance administrative mutuelle en ce
qui concerne le contrôle.»

11) Après l’article 4, l’article 4 bis suivant est inséré:

«Article 4 bis

1. Nonobstant les dispositions de l’article 3, para-
graphe 1, les États membres peuvent autoriser les
producteurs établis sur leur territoire à commerciali-
ser:

a) de petites quantités de semences, dans des buts
scientifiques ou pour des travaux de sélection;

b) des quantités appropriées de semences destinées
à d’autres fins, d’essai ou d’expérimentation,
dans la mesure où elles appartiennent à des
variétés pour lesquelles une demande d’inscrip-
tion au catalogue a été déposée dans l’État
membre considéré.

Dans le cas du matériel génétiquement modifié, cette
autorisation ne peut être accordée que si toutes les
mesures appropriées ont été prises pour éviter les
risques pour la santé humaine et l’environnement.
Pour l’évaluation des incidences sur l’environnement

à laquelle il doit être procédé à cet égard, les
dispositions de l’article 7, paragraphe 4, de la direc-
tive 70/457/CEE s’appliquent mutatis mutandis.

2. Les objectifs pour lesquels les autorisations
visées au paragraphe 1, point b), peuvent être don-
nées, les dispositions relatives au marquage des
emballages, ainsi que les quantités et les conditions
dans lesquelles les États membres peuvent accorder
de telles autorisations, sont fixés conformément à la
procédure prévue à l’article 21.

3. Les autorisations accordées par les États
membres, avant la date de l’adoption de la présente
directive, à des producteurs établis sur leur
territoire, aux fins définies au paragraphe 1, restent
valables jusqu’à ce que soient fixées les dispositions
visées au paragraphe 2. Ensuite, toutes ces au-
torisations devront respecter les dispositions fixées
conformément au paragraphe 2.»

12) Après l’article 5, l’article 5 bis suivant est inséré:

«Article 5 bis

Les États membres peuvent restreindre la certifica-
tion de semences d’avoine, d’orge, de riz et de blé
aux semences certifiées de la première génération.»

13) À l’article 9, paragraphe 3, les termes «. . . fermés
sur leur territoire. Les conditions relatives à ces
dérogations peuvent être fixées conformément à la
procédure prévue à l’article 21» sont ajoutés après
les termes «petits emballages».

14) À l’article 10, le paragraphe 2 est remplacé par le
texte suivant:

«2. Les États membres peuvent prévoir des déro-
gations au paragraphe 1 pour les petits emballages
fermés sur leur territoire. Les conditions relatives à
ces dérogations peuvent être fixées conformément à
la procédure prévue à l’article 21.»

15) L’article 11 est remplacé par le texte suivant:

«Article 11

Conformément à la procédure prévue à l’article 21,
il peut être prescrit que, dans des cas autres que
ceux prévus par la présente directive, les emballages
de semences de base ou de semences certifiées de
toute nature portent une étiquette du fournisseur
(qui peut être une étiquette distincte de l’étiquette
officielle ou prendre la forme des informations des
fournisseurs, imprimées sur l’emballage proprement
dit). Les indications à faire figurer sur une telle
étiquette sont également fixées conformément à la
procédure prévue à l’article 21.»

16) À l’article 11, le paragraphe suivant est ajouté:

«3. La présente directive n’affecte pas le droit des
États membres d’exiger que les lots de semences
remplissant les conditions spéciales concernant la
présence de Avena fatua, fixées conformément à la
procédure prévue à l’article 21, soient accompagnés
d’un certificat officiel attestant leur conformité aux-
dites conditions.»
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17) Après l’article 11, l’article 11 bis suivant est inséré:

«Article 11 bis

Dans le cas de semences d’une variété qui a été
génétiquement modifiée, toute étiquette apposée sur
le lot de semences ou tout document qui l’accom-
pagne, en vertu des dispositions de la présente
directive, officiel ou non, indique clairement que la
variété a été génétiquement modifiée.»

18) À l’article 13, paragraphe 1, les termes «peuvent
admettre» sont remplacés par le terme «ad-
mettent».

19) À l’article 13, paragraphe 2, les termes «peuvent
admettre» sont remplacés par le terme «ad-
mettent».

20) Après l’article 13, paragraphe 2, le paragraphe 2 bis
suivant est ajouté:

«2 bis. Les conditions particulières dans lesquelles
de tels mélanges peuvent être commercialisés sont
déterminées selon la procédure prévue à l’ar-
ticle 21.»

21) À l’article 14, le paragraphe 1 est remplacé par le
texte suivant:

«1. Les États membres veillent à ce que les
semences commercialisées conformément aux dispo-
sitions de la présente directive, soit obligatoirement,
soit facultativement, ne soient soumises, en ce qui
concerne leurs caractéristiques, les dispositions
d’examen, le marquage et la fermeture, à aucune
restriction de commercialisation autre que celles
prévues par la présente directive ou par toute autre
directive communautaire.»

22) L’article 14, paragraphe 2, est abrogé.

23) L’article 14, paragraphe 3, est abrogé.

24) Après l’article 14, l’article 14 bis suivant est inséré:

«Article 14 bis

Les conditions dans lesquelles des semences de sélec-
tion de générations antérieures aux semences de base
peuvent être commercialisées conformément à l’ar-
ticle 3 bis, premier tiret, sont les suivantes:

a) elles ont été contrôlées officiellement par le ser-
vice compétent pour la certification, conformé-
ment aux dispositions applicables à la certifica-
tion des semences de base;

b) elles sont emballées conformément à la présente
directive

et

c) les emballages portent une étiquette officielle
donnant au moins les indications suivantes:

— service de certification et État membre, ou
leur sigle distinctif,

— numéro de référence du lot,

— mois et année de la fermeture

ou

— mois et année du dernier prélèvement officiel
d’échantillons en vue de la certification,

— espèce, indiquée au moins sous sa dénomina-
tion botanique, qui peut figurer sous forme
abrégée et sans les noms des auteurs, en
caractères latins,

— variété, indiquée au moins en caractères
latins,

— mention “semences prébase”,

— nombre de générations précédant les se-
mences de la catégorie “semences certifiées”
ou “semences certifiées de la première géné-
ration”.

L’étiquette est de couleur blanche, barrée en
diagonale d’un trait violet.»

25) À l’article 15, le paragraphe 2 est remplacé par le
texte suivant:

«2. Les semences de céréales qui ont été récoltées
dans la Communauté et sont destinées à être certi-
fiées conformément aux dispositions du para-
graphe 1:

— sont emballées et étiquetées à l’aide d’une éti-
quette officielle remplissant les conditions fixées
à l’annexe V, points A et B, conformément aux
dispositions de l’article 9, paragraphe 1

et

— sont accompagnées d’un document officiel rem-
plissant les conditions fixées à l’annexe V,
point C.

Les dispositions du premier alinéa relatives à l’em-
ballage et à l’étiquetage peuvent ne pas s’appliquer si
les autorités responsables de l’inspection sur pied,
celles établissant les documents pour ces semences
non définitivement certifiées en vue de leur certifica-
tion et celles responsables de la certification sont les
mêmes ou si elles s’accordent sur cette exemption.»

26) L’article 17 est remplacé par le texte suivant:

«Article 17

1. Pour surmonter toute difficulté temporaire
d’approvisionnement général en semences de base
ou semences certifiées dans la Communauté, ne
pouvant être résolue autrement, il peut être décidé
que, conformément à la procédure prévue à l’ar-
ticle 21, les États membres autorisent, pour une
période déterminée, sur tout le territoire de la Com-
munauté, la commercialisation, dans les quantités
requises pour résoudre les difficultés d’approvision-
nement, de semences d’une catégorie soumise à des
exigences moins strictes ou de semences d’une varié-
té ne figurant pas au “Catalogue commun des
variétés d’espèces de plantes agricoles” ou aux cata-
logues nationaux des variétés des États membres.

2. Pour une catégorie de semences d’une variété
déterminée, l’étiquette officielle est celle prévue pour
la catégorie correspondante; pour les semences de
variétés ne figurant pas aux catalogues mentionnés
ci-dessus, l’étiquette officielle est de couleur marron.
L’étiquette indique dans tous les cas que les se-
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mences en cause sont d’une catégorie satisfaisant à
des exigences moins strictes.

3. Les règles d’application des dispositions du
paragraphe 1 peuvent être adoptées conformément à
la procédure prévue à l’article 21.»

27) À l’article 19, le paragraphe 1 est remplacé par le
texte suivant:

«1. Les États membres veillent à ce que les
semences de céréales soient officiellement contrôlées
au cours de la commercialisation, au moins par
sondage, afin de vérifier leur conformité aux exi-
gences de la présente directive.»

28) À l’article 19, le paragraphe 2 est remplacé par le
texte suivant:

«2. Sans préjudice de la libre circulation des
semences à l’intérieur de la Communauté, les États
membres prennent toutes les mesures nécessaires
afin que les indications suivantes leur soient fournies
lors de la commercialisation, en quantités supé-
rieures à 2 kg, de semences importées de pays
tiers:

a) espèce;

b) variété;

c) catégorie;

d) pays de production et service de contrôle offi-
ciel;

e) pays d’expédition;

f) importateur;

g) quantité de semences.

Les modalités selon lesquelles ces indications doivent
être fournies peuvent être fixées selon la procédure
prévue à l’article 21.»

29) Après l’article 22, l’article 22 bis suivant est inséré:

«Article 22 bis

1. Des conditions particulières peuvent être fixées
selon la procédure prévue à l’article 21 pour tenir
compte de l’évolution de la situation dans les do-
maines suivants:

a) conditions dans lesquelles les semences traitées
chimiquement peuvent être commercialisées;

b) conditions dans lesquelles les semences peuvent
être commercialisées en ce qui concerne la
conservation in situ et l’utilisation durable des
ressources génétiques des plantes, y compris les
mélanges de semences d’espèces qui contiennent
aussi des espèces énumérées à l’article 1er de la
directive 70/457/CEE du Conseil, qui sont asso-
ciées à des habitats naturels et semi-naturels
spécifiques et sont menacées d’érosion géné-
tique;

c) conditions dans lesquelles les semences adaptées
à la culture biologique peuvent être commerciali-
sées.

2. Les conditions particulières visées au para-
graphe 1 comprennent notamment les points sui-
vants:

i) dans le cas visé au point b), les semences de ces
espèces sont d’une provenance connue et
approuvée dans chaque État membre par l’auto-
rité responsable de la commercialisation des
semences dans des zones définies;

ii) dans le cas visé au point b), des restrictions
quantitatives appropriées.»

Article 4

La directive 66/403/CEE est modifiée comme suit.

1) L’article 1er est remplacé par le texte suivant:

«Article premier

La présente directive concerne la production en vue
de la commercialisation ainsi que la commercialisa-
tion de plants de pommes de terre à l’intérieur de la
Communauté.»

2) Après l’article 1er, l’article 1er bis suivant est inséré:

«Article premier bis

Aux fins de la présente directive, par “commerciali-
sation”, on entend la vente, la détention en vue de la
vente, l’offre de vente et toute cession, toute fourni-
ture ou tout transfert, en vue d’une exploitation
commerciale, de plants de pommes de terre à des
tiers, que ce soit contre rémunération ou non.

Ne relèvent pas de la commercialisation les échanges
de plants de pommes de terre qui ne visent pas une
exploitation commerciale de la variété, telles que les
opérations suivantes:

— la fourniture de plants de pommes de terre à des
organismes officiels d’expérimentation et d’ins-
pection,

— la fourniture de plants de pommes de terre à des
prestataires de services, en vue de la transforma-
tion ou du conditionnement, pour autant que le
prestataire de services n’acquière pas un titre sur
le plant ainsi fourni.

La fourniture de semences, sous certaines condi-
tions, à des prestataires de services, en vue de la
production de certaines matières premières agricoles,
destinées à un usage industriel, ou de la propagation
de semences à cet effet, ne relève pas de la commer-
cialisation, pour autant que le prestataire de services
n’acquière un titre ni sur la semence ainsi fournie ni
sur le produit de la récolte. Le fournisseur de
semences fournira à l’autorité de certification une
copie des parties correspondantes du contrat conclu
avec le prestataire de services et le contrat devra
comporter les normes et conditions actuellement
remplies par la semence fournie.

Les modalités d’application des présentes disposi-
tions sont fixées conformément à la procédure pré-
vue à l’article 19.»
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3) À l’article 3, paragraphe 2, le point B est abrogé.

4) Après l’article 3, l’article 3 bis suivant est inséré:

«Article 3 bis

Nonobstant les dispositions de l’article 3, para-
graphe 1, les États membres prescrivent que les
plants de sélection de générations antérieures aux
plants de base peuvent être commercialisés.»

5) Après l’article 4, l’article 4 bis suivant est inséré:

«Article 4 bis

1. Nonobstant les dispositions de l’article 3, para-
graphe 1, les États membres peuvent autoriser les
producteurs établis sur leur territoire à commerciali-
ser:

a) de petites quantités de plants de pommes de
terre, dans des buts scientifiques ou pour des
travaux de sélection;

b) des quantités appropriées de plants de pommes
de terre destinés à d’autres fins, essai ou expéri-
mentation, dans la mesure où ils appartiennent à
des variétés pour lesquelles une demande d’ins-
cription au catalogue a été déposée dans l’État
membre considéré.

Dans le cas du matériel génétiquement modifié, cette
autorisation ne peut être accordée que si toutes les
mesures appropriées ont été prises pour éviter les
risques pour la santé humaine et l’environnement.
Pour l’évaluation des incidences sur l’environnement
à laquelle il doit être procédé à cet égard, les
dispositions de l’article 7, paragraphe 4, de la direc-
tive 70/457/CEE s’appliquent mutatis mutandis.

2. Les objectifs pour lesquels les autorisations
visées au paragraphe 1, point b), peuvent être don-
nées, les dispositions relatives au marquage des
emballages, ainsi que les quantités et les conditions
dans lesquelles les États membres peuvent accorder
de telles autorisations, sont fixés conformément à la
procédure prévue à l’article 19.

3. Les autorisations accordées par les États
membres, avant la date de l’adoption de la présente
directive, à des producteurs établis sur leur
territoire, aux fins définies au paragraphe 1, restent
valables jusqu’à ce que soient fixées les dispositions
visées au paragraphe 2. Ensuite, toutes ces au-
torisations devront respecter les dispositions fixées
conformément au paragraphe 2.»

6) Après l’article 5, l’article 5 bis suivant est inséré:

«Article 5 bis

1. Les États membres peuvent prescrire que les
plants de pommes de terre produits sur leur terri-
toire peuvent être séparés, pour des raisons phytosa-
nitaires, des autres pommes de terre au cours de la
production.

2. Les exigences du paragraphe 1 peuvent inclure
des mesures pour:

— séparer la production des plants de pommes de
terre et celle des autres pommes de terre,

— séparer les plants de pommes de terre des autres
pommes de terre pour le calibrage, le stockage, le
transport et le traitement.»

7) À l’article 7, le paragraphe 1 est remplacé par le
texte suivant:

«1. Les États membres prescrivent que des plants
de pommes de terre ne peuvent être commercialisés
que s’ils ont un calibre minimal tel qu’ils ne puissent
passer au travers d’une maille carrée de 25 mm de
côté. Si les tubercules ne passent pas au travers
d’une maille carrée de 35 mm de côté, les limites
supérieure et inférieure de calibre sont exprimées en
multiples de cinq.

L’écart maximal de calibre des tubercules d’un lot
est tel que la différence de dimensions entre les côtés
des deux mailles carrées utilisées n’excède pas
25 mm. L’ensemble de ces normes de calibrage peut
être modifié selon la procédure prévue à l’ar-
ticle 19.»

8) À l’article 7, le paragraphe 4 est abrogé.

9) À l’article 9, paragraphe 3, les termes «. . . fermés
sur leur territoire. Les conditions relatives à ces
dérogations peuvent être fixées conformément à la
procédure prévue à l’article 19» sont ajoutés après
les termes «petits emballages».

10) À l’article 10, le paragraphe 2 est remplacé par le
texte suivant:

«2. Les États membres peuvent prévoir des déro-
gations au paragraphe 1 pour les petits emballages
fermés sur leur territoire. Les conditions relatives à
ces dérogations peuvent être fixées conformément à
la procédure prévue à l’article 19.»

11) L’article 11 est remplacé par le texte suivant:

«Article 11

Conformément à la procédure prévue à l’article 19,
il peut être prescrit que, dans d’autres cas que ceux
prévus par la présente directive, les emballages ou
récipients de plants de base ou de plants certifiés
portent une étiquette du fournisseur (qui peut être
une étiquette distincte de l’étiquette officielle ou
prendre la forme des informations du fournisseur,
imprimées sur l’emballage ou le récipient propre-
ment dit). Les indications à faire figurer sur une telle
étiquette sont également fixées conformément à la
procédure prévue à l’article 19.»

12) Après l’article 11, l’article 11 bis suivant est inséré:

«Article 11 bis

Dans le cas de plants de pommes de terre d’une
variété qui a été génétiquement modifiée, toute éti-
quette apposée sur le lot de plants ou tout document
qui l’accompagne, en vertu des dispositions de la
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présente directive, officiel ou non, indique claire-
ment que la variété a été génétiquement modifiée.»

13) À l’article 13, le paragraphe 1 est remplacé par le
texte suivant:

«1. Les États membres veillent à ce que les plants
de pommes de terre commercialisés conformément à
la présente directive, soit obligatoirement, soit facul-
tativement, ne soient soumis, en ce qui concerne
leurs caractéristiques, les dispositions d’examen, le
marquage et la fermeture, à aucune restriction de
commercialisation autre que celles prévues par la
présente directive ou par toute autre directive.»

14) À l’article 13, le paragraphe 4 est abrogé.

15) Après l’article 13, l’article 13 bis suivant est inséré:

«Article 13 bis

Les conditions dans lesquelles des plants de sélection
de générations antérieures aux plants de base
peuvent être commercialisés conformément à
l’article 3 bis, sont les suivantes:

a) ils ont été produits selon les règles de sélection
variétale conservatrice en ce qui concerne la
variété et l’état sanitaire;

b) ils sont prévus surtout pour la production de
plants de base;

c) ils répondent aux conditions minimales devant
être fixées par la procédure prévue à l’article 19
pour les plants prébase;

d) il a été constaté, lors d’un examen officiel, que
les conditions minimales visées au point c) ont
été respectées;

e) ils se trouvent dans des emballages ou des réci-
pients conformes aux dispositions de la présente
directive

et

f) les emballages ou récipients portent une étiquette
officielle donnant au moins les indications sui-
vantes:

— service de certification et État membre ou
leur sigle distinctif,

— numéro d’identification du producteur ou
numéro de référence du lot,

— mois et année de la fermeture,

— espèce, indiquée au moins, en caractères
latins, sous sa dénomination botanique, qui
peut figurer sous forme abrégée et sans les
noms des auteurs, ou sous son nom commun,
ou les deux,

— variété, indiquée au moins en caractères
latins,

— mention “plants de pommes de terre pré-
base”.

L’étiquette est de couleur blanche, barrée en
diagonale d’un trait violet.»

16) À l’article 14, le paragraphe 1 est remplacé par le
texte suivant:

«1. Conformément à la procédure prévue à l’ar-
ticle 19, la Commission peut interdire, totalement
ou partiellement, la commercialisation de plants de
pommes de terre récoltés dans une région détermi-
née de la Communauté si la descendance d’échantil-
lons officiellement prélevés sur des plants de base ou
des plants certifiés récoltés dans cette région et
cultivés dans un ou plusieurs champs comparatifs
communautaires s’est sensiblement écartée, au cours
de trois années successives, des conditions minimales
prévues au point 1, c), au point 2, c), et aux
points 3 et 4 de l’annexe I. Lors des essais compara-
tifs, les autres conditions minimales prévues à l’an-
nexe I peuvent également être examinées.»

17) À l’article 14, le paragraphe 2 est remplacé par le
texte suivant:

«2. Toutes les mesures prises en application des
dispositions du paragraphe 1 sont rapportées par la
Commission dès qu’il est établi avec suffisamment
de certitude que les plants de base et les plants
certifiés récoltés dans la région en cause de la
Communauté répondront à l’avenir aux conditions
minimales visées au paragraphe 1.»

18) À l’article 14, le paragraphe 3 est abrogé.

19) L’article 16 est remplacé par le texte suivant:

«Article 16

1. Pour surmonter toute difficulté temporaire
d’approvisionnement général en plants de base ou
plants certifiés dans la Communauté, ne pouvant
être résolue autrement, il peut être décidé que,
conformément à la procédure prévue à l’article 19,
les États membres autorisent, pour une période
déterminée, sur tout le territoire de la Communauté,
la commercialisation, dans les quantités requises
pour résoudre les difficultés d’approvisionnement,
de plants d’une catégorie soumise à des exigences
moins strictes ou de plants de variétés ne figurant
pas au “Catalogue commun des variétés d’espèces de
plantes agricoles” ou aux catalogues nationaux des
variétés des États membres.

2. Pour une catégorie de plants d’une variété
déterminée, l’étiquette officielle est celle prévue pour
la catégorie correspondante; pour les plants de varié-
tés ne figurant pas aux catalogues mentionnés ci-
dessus, l’étiquette officielle est de couleur marron.
L’étiquette indique dans tous les cas que les plants
en question sont d’une catégorie satisfaisant à des
exigences moins strictes.
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3. Les règles d’application des dispositions du
paragraphe 1 peuvent être adoptées conformément à
la procédure prévue à l’article 19.»

20) À l’article 18, le paragraphe 1 est remplacé par le
texte suivant:

«1. Les États membres veillent à ce que les plants
de pommes de terre soient officiellement contrôlés
au cours de la commercialisation, au moins par
sondage, afin de vérifier leur conformité aux exi-
gences et conditions de la présente directive.»

21) À l’article 18, le paragraphe 2 est remplacé par le
texte suivant:

«2. Sans préjudice de la libre circulation des
plants de pommes de terre à l’intérieur de la Com-
munauté, les États membres prennent toutes les
mesures nécessaires afin que les indications suivantes
leur soient fournies lors de la commercialisation, en
quantités supérieures à 2 kg, de plants importés de
pays tiers:

a) espèce;

b) variété;

c) catégorie;

d) pays de production et service de contrôle;

e) pays d’expédition;

f) importateur;

g) quantités de plants de pommes de terre.

Les modalités selon lesquelles ces indications doivent
être fournies peuvent être fixées selon la procédure
prévue à l’article 19.»

22) Après l’article 20, l’article 20 bis suivant est inséré:

«Article 20 bis

1. Des conditions particulières peuvent être fixées
selon la procédure prévue à l’article 19 pour tenir
compte de l’évolution de la situation dans les do-
maines suivants:

a) conditions dans lesquelles les semences traitées
chimiquement peuvent être commercialisées;

b) conditions dans lesquelles les semences peuvent
être commercialisées en ce qui concerne la
conservation in situ et l’utilisation durable des
ressources génétiques des plantes, y compris les
mélanges de semences d’espèces qui contiennent
aussi des espèces énumérées à l’article 1er de la
directive 70/457/CEE du Conseil, qui sont asso-
ciées à des habitats naturels et semi-naturels
spécifiques et sont menacées d’érosion géné-
tique;

c) conditions dans lesquelles les semences adaptées
à la culture biologique peuvent être commerciali-
sées.

2. Les conditions particulières visées au para-
graphe 1 comprennent en particulier les points sui-
vants:

i) dans le cas visé au point b), les semences de ces
espèces sont d’une provenance connue et
approuvée dans chaque État membre par l’auto-
rité responsable de la commercialisation des
semences dans des zones définies;

ii) dans le cas visé au point b), des restrictions
quantitatives appropriées.»

Article 5

La directive 69/208/CEE est modifiée comme suit.

1) L’article 1er est remplacé par le texte suivant:

«Article premier

La présente directive concerne la production en vue
de la commercialisation ainsi que la commercialisa-
tion à l’intérieur de la Communauté de semences de
plantes oléagineuses et de plantes à fibres destinées à
la production agricole à l’exclusion des usages orne-
mentaux.»

2) Après l’article 1er, l’article 1er bis suivant est ajouté:

«Article premier bis

Aux fins de la présente directive, par “commerciali-
sation”, on entend la vente, la détention en vue de la
vente, l’offre de vente et toute cession, toute fourni-
ture ou tout transfert, en vue d’une exploitation
commerciale, de semences à des tiers, que ce soit
contre rémunération ou non.

Ne relèvent pas de la commercialisation les échanges
de semences qui ne visent pas une exploitation
commerciale de la variété, telles que les opérations
suivantes:

— la fourniture de semences à des organismes offi-
ciels d’expérimentation et d’inspection,

— la fourniture de semences à des prestataires de
services, en vue de la transformation ou du
conditionnement, pour autant que le prestataire
de services n’acquière pas un titre sur la semence
ainsi fournie.

La fourniture de semences, sous certaines condi-
tions, à des prestataires de services, en vue de la
production de certaines matières premières agricoles,
destinées à un usage industriel, ou de la propagation
de semences à cet effet, ne relève pas de la commer-
cialisation, pour autant que le prestataire de services
n’acquière un titre ni sur la semence ainsi fournie ni
sur le produit de la récolte. Le fournisseur de
semences fournira à l’autorité de certification une
copie des parties correspondantes du contrat conclu
avec le prestataire de services et ce contrat devra
comporter les normes et conditions actuellement
remplies par la semence fournie.

Les modalités d’application des présentes disposi-
tions sont fixées conformément à la procédure pré-
vue à l’article 20.»
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3) À l’article 2, le paragraphe 1 quater est abrogé.

4) À l’article 3, paragraphe 1, le membre de phrase «et
si elles répondent aux conditions prévues à l’an-
nexe II» est supprimé.

5) À l’article 3, paragraphe 2, le membre de phrase «et
si ces semences répondent, en outre, aux conditions
prévues à l’annexe II» est supprimé.

6) À l’article 3, le paragraphe 5 est abrogé.

7) Après l’article 3, l’article 3 bis suivant est inséré:

«Article 3 bis

Nonobstant les dispositions de l’article 3, para-
graphes 1 et 2, les États membres prévoient que
peuvent être commercialisées:

— les semences de sélection de générations anté-
rieures aux semences de base

et

— les semences brutes, commercialisées pour la
transformation, sous réserve que leur identité
soit garantie.»

8) À la fin de l’article 4, l’alinéa suivant est ajouté:

«Les États membres recourant à une des dérogations
prévues aux points a) et b) se prêtent assistance
administrative mutuelle en ce qui concerne le
contrôle.»

9) Après l’article 4, l’article 4 bis suivant est inséré:

«Article 4 bis

1. Nonobstant les dispositions de l’article 3, para-
graphes 1 et 2, les États membres peuvent autoriser
les producteurs établis sur leur territoire à commer-
cialiser:

a) de petites quantités de semences, dans des buts
scientifiques ou pour des travaux de sélection;

b) des quantités appropriées de semences destinées
à d’autres fins, essai ou expérimentation, dans la
mesure où elles appartiennent à des variétés pour
lesquelles une demande d’inscription au cata-
logue a été déposée dans l’État membre considé-
ré.

Dans le cas du matériel génétiquement modifié, cette
autorisation ne peut être accordée que si toutes les
mesures appropriées ont été prises pour éviter les
risques pour la santé humaine et l’environnement.
Pour l’évaluation des incidences sur l’environnement
à laquelle il doit être procédé à cet égard, les dispo-
sitions de l’article 7, paragraphe 4, de la directive
70/457/CEE s’appliquent mutatis mutandis.

2. Les objectifs pour lesquels les autorisations
visées au paragraphe 1, point b), peuvent être don-
nées, les dispositions relatives au marquage des
emballages, ainsi que les quantités et les conditions
dans lesquelles les États membres peuvent accorder

de telles autorisations, sont fixés conformément à la
procédure prévue à l’article 20.

3. Les autorisations accordées par les États
membres, avant la date de l’adoption de la présente
directive, à des producteurs établis sur leur
territoire, aux fins définies au paragraphe 1, restent
valables jusqu’à ce que soient fixées les dispositions
visées au paragraphe 2. Ensuite, toutes ces au-
torisations devront respecter les dispositions fixées
conformément au paragraphe 2.»

10) Les termes suivants sont ajoutés à la fin de l’arti-
cle 9, paragraphe 3: «. . . fermés sur leur territoire.
Les conditions relatives à ces dérogations peuvent
être fixées conformément à la procédure prévue à
l’article 20.»

11) À l’article 10, le paragraphe 2 est remplacé par le
texte suivant:

«2. Les États membres peuvent prévoir des déro-
gations au paragraphe 1 pour les petits emballages
fermés sur leur territoire. Les conditions relatives à
ces dérogations peuvent être fixées conformément à
la procédure prévue à l’article 20.»

12) L’article 11 est remplacé par le texte suivant:

«Article 11

Conformément à la procédure prévue à l’article 20,
il peut être prescrit que les États membres peuvent
exiger que, dans des cas autres que ceux prévus par
la présente directive, les emballages de semences de
base, de semences certifiées de toutes catégories ou
de semences commerciales portent une étiquette du
fournisseur (qui peut être une étiquette distincte de
l’étiquette officielle ou prendre la forme des infor-
mations des fournisseurs, imprimées sur l’emballage
proprement dit). Les indications à faire figurer sur
une telle étiquette sont également fixées conformé-
ment à la procédure prévue à l’article 20.»

13) Après l’article 11, l’article 11 bis suivant est inséré:

«Article 11 bis

Dans le cas de semences d’une variété qui a été
génétiquement modifiée, toute étiquette apposée sur
le lot de semences ou tout document qui l’accom-
pagne, en vertu des dispositions de la présente
directive, officiel ou non, indique clairement que la
variété a été génétiquement modifiée.»

14) À l’article 13, le paragraphe 1 est remplacé par le
texte suivant:

«1. Les États membres veillent à ce que les
semences commercialisées conformément à la pré-
sente directive, soit obligatoirement, soit facultative-
ment, ne soient soumises, en ce qui concerne leurs
caractéristiques, les dispositions d’examen, le mar-
quage et la fermeture, à aucune restriction de com-
mercialisation autre que celles prévues par la pré-
sente directive ou par toute autre directive.»
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15) À l’article 13, le paragraphe 2 est abrogé.

16) À l’article 13, le paragraphe 3 est abrogé.

17) Après l’article 14, l’article 14 bis suivant est inséré:

«Article 14 bis

Les conditions dans lesquelles des semences de sélec-
tion de générations antérieures aux semences de base
peuvent être commercialisées conformément à l’ar-
ticle 3 bis, premier tiret, sont les suivantes:

a) elles ont été contrôlées officiellement par le ser-
vice compétent pour la certification, conformé-
ment aux dispositions applicables à la certifica-
tion des semences de base;

b) elles sont emballées conformément aux disposi-
tions de la présente directive

et

c) les emballages portent une étiquette officielle
donnant au moins les indications suivantes:

— service de certification et État membre, ou
leur sigle distinctif,

— numéro de référence du lot,

— mois et année de la fermeture

ou

— mois et année du dernier prélèvement officiel
d’échantillons en vue de la certification,

— espèce, indiquée au moins sous sa dénomina-
tion botanique, qui peut figurer sous forme
abrégée et sans les noms des auteurs, en
caractères latins,

— variété, indiquée au moins en caractères
latins,

— mention “semences prébase”,

— nombre de générations précédant les se-
mences de la catégorie “semences certifiées”
ou “semences certifiées de la première géné-
ration”.

L’étiquette est de couleur blanche, barrée en
diagonale d’un trait violet.»

18) À l’article 14, le paragraphe 2 est remplacé par le
texte suivant:

«2. Les semences de plantes oléagineuses et de
plantes à fibres, qui ont été récoltées dans la Com-
munauté et sont destinées à être certifiées conformé-
ment aux dispositions du paragraphe 1:

— sont emballées et étiquetées à l’aide d’une éti-
quette officielle remplissant les conditions fixées
à l’annexe V, points A et B, conformément aux
dispositions de l’article 9, paragraphe 1

et

— sont accompagnées d’un document officiel rem-
plissant les conditions fixées à l’annexe V,
point C.

Les dispositions du premier alinéa relatives à l’em-
ballage et à l’étiquetage peuvent ne pas s’appliquer si
les autorités responsables de l’inspection sur pied,

celles établissant les documents pour ces semences
non définitivement certifiées en vue de leur certifica-
tion et celles responsables de la certification sont les
mêmes ou si elles s’accordent sur cette exemption.»

19) L’article 16 est remplacé par le texte suivant:

«Article 16

1. Pour surmonter toute difficulté temporaire
d’approvisionnement général en semences de base
ou semences certifiées dans la Communauté, ne
pouvant être résolue autrement, il peut être décidé
que, conformément à la procédure prévue à l’ar-
ticle 20, les États membres autorisent, pour une
période déterminée, sur tout le territoire de la Com-
munauté, la commercialisation, dans les quantités
requises pour résoudre les difficultés d’approvision-
nement, de semences d’une catégorie soumise à des
exigences moins strictes ou de semences d’une varié-
té ne figurant pas au “Catalogue commun des
variétés d’espèces de plantes agricoles” ou aux cata-
logues nationaux de variétés des États membres.

2. Pour une catégorie de semences d’une variété
déterminée, l’étiquette officielle est celle prévue pour
la catégorie correspondante; pour les semences de
variétés ne figurant pas aux catalogues mentionnés
ci-dessus, l’étiquette officielle est celle prévue pour
les semences commerciales. L’étiquette indique dans
tous les cas que les semences en cause sont d’une
catégorie satisfaisant à des exigences moins strictes.

3. Les règles d’application des dispositions du
paragraphe 1 peuvent être adoptées conformément à
la procédure prévue à l’article 20.»

20) À l’article 18, le paragraphe 1 est remplacé par le
texte suivant:

«1. Les États membres veillent à ce que les
semences de plantes oléagineuses et de plantes à
fibres soient officiellement contrôlées au cours de la
commercialisation, au moins par sondage, afin de
vérifier leur conformité aux exigences de la présente
directive.»

21) À l’article 18, le paragraphe 2 est remplacé par le
texte suivant:

«2. Sans préjudice de la libre circulation des
semences à l’intérieur de la Communauté, les États
membres prennent toutes les mesures nécessaires
afin que les indications suivantes leur soient fournies
lors de la commercialisation, en quantités supé-
rieures à 2 kg, de semences importées de pays
tiers:

a) espèce;

b) variété;

c) catégorie;

d) pays de production et service de contrôle offi-
ciel;

e) pays d’expédition;

f) importateur;

g) quantité de semences.
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Les modalités selon lesquelles ces indications doivent
être fournies peuvent être fixées selon la procédure
prévue à l’article 20.»

22) Après l’article 21, l’article 21 bis suivant est inséré:

«Article 21 bis

1. Des conditions particulières peuvent être fixées
selon la procédure prévue à l’article 20 pour tenir
compte de l’évolution de la situation dans les do-
maines suivants:

a) conditions dans lesquelles les semences traitées
chimiquement peuvent être commercialisées;

b) conditions dans lesquelles les semences peuvent
être commercialisées en ce qui concerne la
conservation in situ et l’utilisation durable des
ressources génétiques des plantes, y compris les
mélanges de semences d’espèces qui contiennent
aussi des espèces énumérées à l’article 1er de la
directive 70/457/CEE du Conseil, qui sont asso-
ciées à des habitats naturels et semi-naturels
spécifiques et sont menacées d’érosion géné-
tique;

c) conditions dans lesquelles les semences adaptées
à la culture biologique peuvent être commerciali-
sées.

2. Les conditions particulières visées au para-
graphe 1 comprennent notamment les points sui-
vants:

i) dans le cas visé au point b), les semences de ces
espèces sont d’une provenance connue et
approuvée dans chaque État membre par l’auto-
rité responsable de la commercialisation des
semences dans des zones définies;

ii) dans le cas visé au point b), des restrictions
quantitatives appropriées.»

Article 6

La directive 70/457/CEE est modifiée comme suit.

1) Après l’article 4, paragraphe 3, les paragraphes 4, 5
et 6 suivants sont insérés:

«4. Dans le cas d’une variété génétiquement
modifiée au sens de l’article 2, points 1 et 2, de la
directive 90/220/CEE du Conseil du 23 avril 1990
relative à la dissémination volontaire d’organismes
génétiquement modifiés dans l’environnement (*), la
variété n’est admise que si toutes les mesures appro-
priées ont été prises pour éviter les risques pour la
santé humaine et l’environnement.

5. Par ailleurs, lorsque des semences d’une variété
végétale sont destinées à être utilisées en tant qu’ali-
ments ou ingrédients alimentaires relevant du règle-

ment (CE) no 258/97 du Parlement européen et du
Conseil du 27 janvier 1997 relatif aux nouveaux
aliments et aux nouveaux ingrédients (**), ces ali-
ments ou ingrédients alimentaires ne doivent pas:

— présenter de danger pour les consommateurs,

— induire le consommateur en erreur,

— différer des aliments ou ingrédients alimentaires
qu’ils sont destinés à remplacer à un point tel
que leur consommation normale impliquerait des
inconvénients nutritionnels pour le consomma-
teur.

6. Dans l’inérêt de la conservation des ressources
génétiques des plantes, conformément à l’article 20
bis, paragraphe 3, points a) et b), les États membres
peuvent s’écarter des critères d’admission visés à la
première phrase du paragraphe 1 dans la mesure où
des conditions particulières sont fixées selon la pro-
cédure prévue à l’article 23, en tenant compte des
dispositions de l’article 20 bis, paragraphe 4,
points i), ii) et iii).

(*) JO L 117 du 8.5.1990, p. 15. Directive modi-
fiée en dernier lieu par la directive 97/35/CE
(JO L 169 du 27.6.1997, p. 72).

(**) JO L 43 du 14.2.1997, p. 1.»

2) À l’article 7, paragraphe 2, le point c) suivant est
ajouté:

«c) les modalités nécessaires pour les examens en
culture à effectuer en vue de l’estimation de la
valeur culturale ou d’utilisation; ces modalités
peuvent déterminer:

— les procédures et conditions selon lesquelles
tous les États membres ou plusieurs d’entre
eux peuvent convenir d’inclure dans ces
examens en culture, à titre d’assistance
administrative, des variétés pour lesquelles
une demande d’admission a été introduite
dans un autre État membre,

— les termes de coopération entre les autorités
des États membres participants,

— l’impact des résultats de ces examens en
culture,

— les normes relatives à l’information sur les
examens en culture pour l’estimation de la
valeur culturale ou d’utilisation.»

3) Après l’article 7, paragraphe 3, le paragraphe 4
suivant est inséré:

«4. a) Dans le cas d’une variété génétiquement
modifiée visée à l’article 4, paragraphe 4, il
est procédé à une évaluation des incidences
sur l’environnement équivalente à celle pré-
vue par la directive 90/220/CEE.
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b) Les procédures garantissant une évaluation
des incidences sur l’environnement et
d’autres éléments pertinents équivalente à
celle qui est établie dans la directive 90/
220/CEE sont introduites sur proposition de
la Commission, dans un règlement du
Conseil s’appuyant sur la base juridique
appropriée du traité. Jusqu’à l’entrée en
vigueur dudit règlement, les variétés généti-
quement modifiées ne sont admises au cata-
logue national qu’après avoir été admises à
la commercialisation conformément à la
directive 90/220/CEE.

c) Les articles 11 à 18 de la directive 90/
220/CEE ne sont plus applicables aux varié-
tés génétiquement modifiées après l’entrée
en vigueur du règlement visé au point b).

d) Les modalités techniques et scientifiques de
la mise en œuvre de l’évaluation des inci-
dences sur l’environnement sont arrêtées
conformément à la procédure revue à l’ar-
ticle 23.»

4) Après l’article 7, paragraphe 4, le paragraphe sui-
vant est inséré:

«5. a) Les États membres veillent à ce qu’une
variété destinée aux fins prévues au présent
paragraphe ne soit autorisée que si:

— l’aliment ou l’ingrédient alimentaire a
déjà été autorisé conformément au règle-
ment (CE) no 258/97

ou si

— les décisions d’autorisation visées dans le
règlement (CE) no 258/97 sont prises
selon la procédure prévue à l’article 23
de la présente directive.

b) Dans le cas prévu au deuxième tiret du
point a), les critères définis à l’article 4,
paragraphe 5, et les principes d’évaluation
éconcés dans le règlement (CE) no 258/97
sont pris en considération.

c) Les modalités techniques et scientifiques de
la mise en œuvre des mesures prévues au
point b) sont adoptées selon la procédure
prévue à l’article 23 de la présente direc-
tive.»

5) Après l’article 9, paragraphe 4, le paragraphe 5
suivant est ajouté:

«5. Les États membres veillent à ce que les varié-
tés génétiquement modifiées qui ont été admises
soient clairement indiquées comme telles dans le
catalogue des variétés. Ils veillent également à ce que
toute personne commercialisant une telle variété
indique clairement dans son catalogue de vente que
la variété est génétiquement modifiée.»

6) Après l’article 12 bis, paragraphe 3, le paragraphe 4
suivant est ajouté:

«4. Des modalités d’application des para-
graphes 1 et 2 peuvent être fixées conformément à
la procédure prévue à l’article 23.»

7) À l’article 12, le paragraphe 2 est remplacé par le
texte suivant:

«2. L’admission d’une variété peut être renouve-
lée par périodes déterminées si l’importance de son
maintien en culture le justifie, ou si elle doit être
maintenue aux fins de conservation des ressources
génétiques de plantes, et pour autant que les condi-
tions prévues pour la distinction, l’homogénéité et la
stabilité, ou les critères fixés conformément à l’ar-
ticle 20 bis, paragraphes 3 et 4, soient toujours
remplis. Sauf dans le cas des ressources génétiques
des plantes au sens de l’article 20 bis, la demande de
renouvellement est introduite au plus tard deux ans
avant l’expiration de l’admission.»

8) À l’article 15, le paragraphe 1 est remplacé par le
texte suivant:

«1. Les États membres veillent à ce que, à comp-
ter de la publication visée à l’article 18, les semences
de variétés admises conformément aux dispositions
de la présente directive ou conformément aux prin-
cipes correspondant à ceux de la présente directive
ne soient soumises à aucune restriction de commer-
cialisation quant à la variété.»

9) À l’article 15, le paragraphe 2 est remplacé par le
texte suivant:

«2. Un État membre peut, sur demande à traiter
conformément à l’article 23 ou 23 bis dans le cas
des variétés génétiquement modifiées, être autorisé à
interdire pour tout ou partie de son territoire, l’utili-
sation de la variété ou à prescrire des conditions
appropriées de culture de la variété et, dans le cas
prévu au point c), des conditions d’utilisation des
produits issus de la culture de cette variété:

a) s’il est prouvé que la culture de cette variété
pourrait nuire, sur le plan phytosanitaire, à la
culture d’autres variétés ou espèces;

b) s’il a été constaté, sur la base des examens
officiels en culture effectués dans l’État membre
demandeur, en application par analogie des dis-
positions de l’article 5, paragraphe 4, que la
variété ne produit, dans aucune partie de son
territoire, des résultats correspondant à ceux
obtenus pour une variété comparable admise sur
le territoire dudit État membre ou s’il est notoire
que la variété, en raison de sa nature ou de sa
classe de maturité, n’est apte à être cultivée dans
aucune partie de son territoire. La demande doit
être déposée avant la fin de la troisième année
civile suivant l’admission;
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c) s’il a des raisons valables, autres que celles qui
ont déjà été évoquées ou qui ont pu être évo-
quées lors de la procédure visée à l’article 10,
paragraphe 2, de considérer que la variété pré-
sente un risque pour la santé humaine ou l’envi-
ronnement.»

10) À l’article 15, le paragraphe 3 est abrogé.

11) À l’article 15, le paragraphe 4 est abrogé.

12) À l’article 15, le paragraphe 5 est abrogé.

13) À l’article 15, le paragraphe 6 est abrogé.

14) À l’article 15, le paragraphe 7 est abrogé.

15) Après le deuxième alinéa de l’article 18, l’alinéa
suivant est ajouté:

«La notice d’accompagnement publiée indique clai-
rement les variétés qui ont été génétiquement modi-
fiées.»

16) L’article 19 est remplacé par le texte suivant:

«Article 19

S’il est constaté que la culture d’une variété inscrite
dans le catalogue commun des variétés pourrait,
dans un État membre, nuire sur le plan phytosani-
taire à la culture d’autres variétés ou espèces, pré-
senter un risque pour l’environnement ou pour la
santé humaine, cet État membre peut, sur demande,
être autorisé selon la procédure prévue à l’article 23,
ou 23 bis s’il s’agit d’une variété génétiquement
modifiée, à interdire la commercialisation des
semences ou plants de cette variété dans tout ou
partie de son territoire. En cas de danger imminent
de propagation d’organismes nuisibles, de danger
imminent pour la santé humaine ou pour l’environ-
nement, cette interdiction peut être établie par l’État
membre intéressé dès le dépôt de sa demande
jusqu’au moment de la décision définitive qui doit
être arrêtée dans les trois mois selon la procédure
prévue à l’article 23 ou 23 bis s’il s’agit d’une
variété génétiquement modifiée.»

17) Après l’article 20, l’article 20 bis suivant est ajou-
té:

«Article 20 bis

1. Des conditions particulières peuvent être fixées
selon la procédure prévue à l’article 23 pour tenir
compte de l’évolution de la situation en ce qui
concerne les conditions dans lesquelles les semences
traitées chimiquement peuvent être commercialisées.

2. Sans préjudice des dispositions du règlement
(CE) no 1467/94 du Conseil du 20 juin 1994
concernant la conservation, la caractérisation, la
collecte et l’utilisation des ressources génétiques en

agriculture (*), des conditions particulières sont
fixées selon la procédure prévue à l’article 23 pour
tenir compte de l’évolution de la situation en ce qui
concerne la conservation in situ et l’utilisation du-
rable des ressources génétiques des plantes grâce à la
culture et à la commercialisation de semences de
races primitives et de variétés qui sont naturellement
adaptées aux conditions locales et régionales et
menacées d’érosion génétique.

3. Les conditions particulières visées au para-
graphe 2 comprennent notamment les points sui-
vants:

i) les races primitives et variétés sont admises
conformément aux dispositions de la présente
directive. La procédure d’admission officielle
tient compte des caractéristiques et conditions
spécifiques en matière de qualité. En particulier,
les résultats d’essais non officiels et les connais-
sances acquises sur la base de l’expérience pra-
tique au cours de la culture, de la reproduction
ainsi que de l’utilisation et les descriptions
détaillées des variétés et les dénominations qui
s’y rapportent, notifiées à l’État membre concer-
né, sont pris en considération et, s’ils sont
concluants, dispensent de l’examen officiel. Une
fois admise, cette race primitive ou cette variété
figure en tant que “variété de conservation”
dans le catalogue commun;

ii) des restrictions quantitatives appropriées.

(*) JO L 159 du 28.6.1994, p. 1.»

18) Après l’article 23, l’article 23 bis suivant est ajou-
té:

«Article 23 bis

1. Dans le cas où il est fait référence à la procé-
dure définie au présent article, le comité permanent
des semences et plants agricoles, horticoles et fores-
tiers, ci-après dénommé le “comité”, est saisi par
son président, soit à l’initiative de celui-ci, soit à la
demande du représentant d’un État membre.

2. Le représentant de la Commission soumet au
comité un projet des mesures à prendre. Le comité
émet son avis sur ce projet dans un délai que le
président peut fixer en fonction de l’urgence de la
question en cause. L’avis est émis à la majorité
prévue à l’article 148, paragraphe 2, du traité pour
l’adoption des décisions que le Conseil est appelé à
prendre sur proposition de la Commission. Lors des
votes au sein du comité, les voix des représentants
des États membres sont affectées de la pondération
définie à l’article précité. Le président ne prend pas
part au vote.

La Commission arrête les mesures envisagées
lorsqu’elles sont conformes à l’avis du comité.
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Lorsque les mesures envisagées ne sont pas
conformes à l’avis du comité, ou en l’absence d’avis,
la Commission soumet sans tarder au Conseil une
proposition relative aux mesures à prendre. Le
Conseil statue à la majorité qualifiée.

Si, à l’expiration du délai de trois mois à compter de
la saisine du Conseil, celui-ci n’a pas statué, les
mesures proposées sont arrêtées par la Commis-
sion.»

19) Après l’article 24, l’article 24 bis suivant est ajou-
té:

«Article 24 bis

Des conditions particulières peuvent être fixées selon
la procédure prévue à l’article 23 pour tenir compte
de l’évolution de la situation dans le domaine de la
conservation des ressources génétiques.»

Article 7

La directive 70/458/CEE est modifiée comme suit.

1) L’article 1er est remplacé par le texte suivant:

«Article premier

La présente directive concerne la production en vue
de la commercialisation ainsi que la commercialisa-
tion de semences de légumes à l’intérieur de la
Communauté.»

2) Après l’article 1er, l’article 1er bis suivant est inséré:

«Article premier bis

Aux fins de la présente directive, par “commerciali-
sation”, on entend la vente, la détention en vue de la
vente, l’offre de vente et toute cession, toute fourni-
ture ou tout transfert, en vue d’une exploitation
commerciale, de semences à des tiers, que ce soit
contre rémunération ou non.

Ne relèvent pas de la commercialisation les échanges
de semences qui ne visent pas une exploitation
commerciale de la variété, telles que les opérations
suivantes:

— la fourniture de semences à des organismes offi-
ciels d’expérimentation et d’inspection,

— la fourniture de semences à des prestataires de
services, en vue de la transformation ou du
conditionnement, pour autant que le prestataire
de services n’acquière pas un titre sur la semence
ainsi fournie.

La fourniture de semences, sous certaines condi-
tions, à des prestataires de services en vue de la
production de certaines matières premières agricoles,
destinées à un usage industriel, ou de la propagation
de semences à cet effet, ne relève pas de la commer-
cialisation, pour autant que le prestataire de services
n’acquière un titre ni sur la semence ainsi fournie, ni

sur le produit de la récolte. Le fournisseur de
semences fournira à l’autorité de certification une
copie des parties correspondantes du contrat conclu
avec le prestataire de services et ce contrat devra
comporter les normes et conditions actuellement
remplies par la semence fournie.

Les modalités d’application des présentes disposi-
tions sont fixées conformément à la procédure pré-
vue à l’article 40.»

3) À l’article 2, le paragraphe 1 ter est abrogé.

4) L’article 4 est remplacé par le texte suivant:

«Article 4

1. Les États membres veillent à ce qu’une variété
ne soit admise que si elle est distincte, stable et
suffisamment homogène.

Dans le cas de la chicorée industrielle, la variété doit
posséder une valeur culturale ou d’utilisation satis-
faisante.

2. Dans le cas d’une variété génétiquement modi-
fiée au sens de l’article 2, points 1 et 2, de la
directive 90/220/CEE du Conseil du 23 avril 1990
relative à la dissémination volontaire d’organismes
génétiquement modifiés dans l’environnement (*), la
variété n’est admise que si toutes les mesures appro-
priées ont été prises pour éviter les risques pour la
santé humaine et l’environnement.

3. Par ailleurs, lorsque des semences d’une variété
végétale sont destinées à être utilisées en tant qu’ali-
ments ou ingrédients alimentaires relevant du règle-
ment (CE) no 258/97 du Parlement européen et du
Conseil du 27 janvier 1997 relatif aux nouveaux
aliments et aux nouveaux ingrédients alimentai-
res (**), ces aliments ou ingrédients alimentaires ne
doivent pas:

— présenter de danger pour le consommateur,

— induire le consommateur en erreur,

— différer des aliments ou ingrédients alimentaires
qu’ils sont destinés à remplacer à un point tel
que leur consommation normale impliquerait des
inconvénients nutritionnels pour le consomma-
teur.

4. Dans l’intérêt de la conservation des ressources
génétiques des plantes, conformément à l’article 39
bis, paragraphe 2, points a) et b), les États membres
peuvent s’écarter des critères d’admission visés à la
première phase du paragraphe 1 dans la mesure où
des conditions particulières sont fixées selon la pro-
cédure prévue à l’article 40, en tenant compte des
dispositions de l’article 39 bis, paragraphe 3,
points i) et ii).

(*) JO L 117 du 8.5.1990, p. 15. Directive modi-
fiée en dernier lieu par la directive 97/35/CE
(JO L 169 du 27.6.1997, p. 72).

(**) JO L 43 du 14.2.1997, p. 1.»
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5) À l’article 7, paragraphe 1, premier alinéa, la der-
nière phrase est complétée par le texte suivant: «en
relation avec les résultats d’un examen officiel.»

6) Après l’article 7, paragraphe 3, le paragraphe 4
suivant est inséré:

«4. a) Dans le cas d’une variété génétiquement
modifiée visée à l’article 4, paragraphe 4, il
est procédé à une évaluation des incidences
sur l’environnement équivalente à celle pré-
vue par la directive 90/220/CEE.

b) Les procédures garantissant qu’une évalua-
tion des incidences sur l’environnement et
d’autres éléments pertinents équivalente à
celle qui est établie dans la directive 90/
220/CEE sont introduites sur proposition de
la Commission, dans un règlement du
Conseil s’appuyant sur la base juridique
appropriée du traité. Jusqu’à l’entrée en
vigueur dudit règlement, les variétés généti-
quement modifiées ne sont admises au cata-
logue national qu’après avoir été admises à
la commercialisation conformément à la
directive 90/220/CEE.

c) Les articles 11 à 18 de la directive 90/
220/CEE ne sont plus applicables aux varié-
tés génétiquement modifiées après l’entrée
en vigueur du règlement visé au point b).

d) Les modalités techniques et scientifiques de
la mise en œuvre de l’évaluation des inci-
dences sur l’environnement sont arrêtées
conformément à la procédure prévue à l’ar-
ticle 40.»

7) Après l’article 7, paragraphe 4, le paragraphe 5
suivant est inséré:

«5. a) Les États membres veillent à ce qu’une
variété destinée aux fins prévues au présent
paragraphe ne soit autorisée que si:

— l’aliment ou l’ingrédient alimentaire a
déjà été autorisé conformément au règle-
ment (CE) no 258/97

ou si

— les décisions d’autorisation visées dans le
règlement (CE) no 258/97 sont prises
selon la procédure prévue à l’article 40
de la présente directive.

b) Dans le cas prévu au deuxième tiret du
point a), les critères définis à l’article 4,
paragraphe 5, et les principes d’évaluation
énoncés dans le règlement (CE) no 258/97
sont pris en considération.

c) Les modalités techniques et scientifiques de
la mise en œuvre des mesures prévues au
point b) sont adoptées selon la procédure
prévue à l’article 40 de la présente direc-
tive.»

8) Après l’article 10, paragraphe 4, le paragraphe 5
suivant est ajouté:

«5. Les États membres veillent à ce que les varié-
tés génétiquement modifiées qui ont été admises
soient clairement indiquées comme telles dans le
catalogue des variétés. Ils veillent également à ce que
toute personne commercialisant une telle variété
indique clairement dans son catalogue de vente que
la variété est génétiquement modifiée.»

9) À l’article 13, le paragraphe 2 est remplacé par le
texte suivant:

«2. L’admission d’une variété peut être renouve-
lée par périodes déterminées si l’importance de son
maintien en culture le justifie, ou si elle doit être
maintenue aux fins de conservation des ressources
génétiques, et pour autant que les conditions pré-
vues pour la distinction, l’homogénéité et la stabilité,
ou les critères fixés conformément à l’article 39 bis,
paragraphes 3 et 4, soient toujours remplis. Sauf
dans le cas des ressources génétiques des plantes au
sens de l’article 20 bis, la demande de renouvelle-
ment est déposée au plus tard deux ans avant
l’expiration de l’admission.»

10) Après l’article 15, paragraphe 2, le paragraphe 3
suivant est ajouté:

«3. En ce qui concerne les variétés dont l’autori-
sation a été renouvelée conformément à l’article 13,
paragraphe 3, les États membres peuvent accepter,
jusqu’au 30 juin 1994, les noms utilisés avant le
renouvellement.»

11) Après l’article 13 bis, paragraphe 3, le paragraphe 4
suivant est ajouté:

«4. Des modalités d’application des para-
graphes 1, 2 et 3 peuvent être fixées conformément
à la procédure prévue à l’article 40.»

12) À l’article 16, paragraphe 1, deuxième et troisième
alinéas, les termes «à partir de l’expiration d’un
délai de deux mois suivant» sont remplacés par les
termes «à compter de».

13) À l’article 17, les termes «à partir de l’expiration
d’un délai de deux mois» sont supprimés.

14) À l’article 16, le paragraphe 2 est remplacé par le
texte suivant:

«2. Un État membre peut, sur demande à traiter
conformément à l’article 40 ou 40 bis dans le cas
des variétés génétiquement modifiées, être autorisé à
interdire pour tout ou partie de son territoire, l’utili-
sation de la variété ou à prescrire des conditions
appropriées de culture de la variété et, dans le cas
prévu au point b), des conditions d’utilisation des
produits issus de la culture de cette variété:

a) s’il est prouvé que la culture de cette variété
pourrait nuire, sur le plan phytosanitaire, à la
culture d’autres variétés ou espèces

ou
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b) s’il a des raisons valables, autres que celles qui
ont déjà été évoquées ou qui ont pu être évo-
quées lors de la procédure visée à l’article 11,
paragraphe 2, de considérer que la variété pré-
sente un risque pour la santé humaine ou l’envi-
ronnement.»

15) À l’article 16, le paragraphe 3 est abrogé.

16) À l’article 16, le paragraphe 4 est abrogé.

17) Après le deuxième alinéa de l’article 17, l’alinéa
suivant est ajouté:

«La notice d’accompagnement publiée indique clai-
rement les variétés qui ont été génétiquement modi-
fiées.»

18) L’article 18 est remplacé par le texte suivant:

«Article 18

S’il est constaté que la culture d’une variété inscrite
dans le catalogue commun des variétés pourrait,
dans un État membre, nuire sur le plan phytosani-
taire à la culture d’autres variétés ou espèces, pré-
senter un risque pour l’environnement ou pour la
santé humaine, cet État membre peut, sur demande,
être autorisé selon la procédure prévue à l’article 40
ou 40 bis s’il s’agit d’une variété génétiquement
modifiée, à interdire la commercialisation des
semences ou plants de cette variété dans tout ou
partie de son territoire. En cas de danger imminent
de propagation d’organismes nuisibles, de danger
imminent pour la santé humaine ou pour l’environ-
nement, cette interdiction peut être établie par l’État
membre intéressé dès le dépôt de sa demande
jusqu’au moment de la décision définitive qui doit
être arrêtée dans les trois mois selon la procédure
prévue à l’article 40 ou 40 bis s’il s’agit d’une
variété génétiquement modifiée.»

19) À l’article 20, paragraphe 1, le membre de phrase
«et si ces semences répondent aux conditions pré-
vues à l’annexe II» est supprimé.

20) À l’article 20, paragraphe 1 bis, le membre de
phrase «et si ces semences répondent aux conditions
prévues à l’annexe II» est supprimé.

21) À l’article 20, le paragraphe 4 est abrogé.

22) Après l’article 20, l’article 20 bis suivant est inséré:

«Article 20 bis

Nonobstant les dispositions de l’article 20, para-
graphes 1 et 1 bis, les États membres prévoient que
peuvent être commercialisées:

— les semences de sélection de générations anté-
rieures aux semences de base

et

— les semences brutes, commercialisées pour la
transformation, sous réserve que leur identité
soit garantie.»

23) À la fin de l’article 21, l’alinéa suivant est ajouté:

«Les États membres recourant à une des dérogations
prévues aux points a) et b) se prêtent assistance
administrative mutuelle en ce qui concerne le
contrôle.»

24) Après l’article 21, l’article 21 bis suivant est inséré:

«Article 21 bis

1. Nonobstant les dispositions de l’article 20,
paragraphes 1 et 1 bis, les États membres peuvent:

a) autoriser les producteurs établis sur leur terri-
toire à commercialiser de petites quantités de
semences, dans des buts scientifiques ou de sélec-
tion;

b) autoriser les obtenteurs et leurs représentants
établis sur leur territoire à commercialiser, pour
une période limitée, des semences appartenant à
une variété pour laquelle une demande d’admis-
sion à un catalogue national a été introduite
dans au moins un État membre, et pour laquelle
des informations techniques spécifiques ont été
soumises.

2. Les conditions dans lesquelles les États
membres peuvent accorder les autorisations visées
au point b) sont fixées conformément à la procédure
prévue à l’article 40, notamment en ce qui concerne
l’acquisition de données, le genre de ces données, le
stockage et la dénomination de la variété, l’étiqueta-
ge des emballages.

3. Les autorisations accordées par les États
membres, avant la date de l’adoption de la présente
directive, à des producteurs établis sur leur
territoire, aux fins définies au paragraphe 1, restent
valables jusqu’à ce que soient fixées les dispositions
visées au paragraphe 2. Ensuite, toutes ces au-
torisations devront respecter les dispositions fixées
conformément au paragraphe 2.»

25) À l’article 24, le paragraphe 3 est remplacé par le
texte suivant:

«3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1,
les États membres peuvent autoriser leurs propres
producteurs à commercialiser de petits emballages
de mélanges de semences standard de plusieurs
variétés de la même espèce. L’espèce, lorsque la
présente disposition est applicable, ainsi que les
règles relatives à la taille maximale des petits embal-
lages et les exigences pour l’étiquetage sont établies
conformément à la procédure prévue à l’ar-
ticle 40.»

26) À la fin de l’article 25, paragraphe 4, les termes
suivants sont ajoutés:

«. . . fermés sur leur territoire. Les conditions rela-
tives à ces dérogations peuvent être fixées conformé-
ment à la procédure prévue à l’article 40.»
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27) À l’article 26, le paragraphe 1 bis est remplacé par
le texte suivant:

«1 bis. Les États membres peuvent prévoir des
dérogations au paragraphe 1 pour les petits embal-
lages fermés sur leur territoire. Les conditions rela-
tives à ces dérogations peuvent être fixées conformé-
ment à la procédure prévue à l’article 40.»

28) À l’article 28, le paragraphe 1 est remplacé par le
texte suivant:

«1. Conformément à la procédure de l’article 40,
il peut être prescrit que, dans des cas autres que
ceux déjà prévus par la présente directive, les embal-
lages de semences de base, de semences certifiées de
toute nature ou de semences standard portent une
étiquette du fournisseur (qui peut être une étiquette
distincte de l’étiquette officielle ou prendre la forme
des informations des fournisseurs, imprimées sur
l’emballage proprement dit).

Les indications à faire figurer sur une telle étiquette
sont également fixées conformément à la procédure
prévue à l’article 40.»

29) Après l’article 28, l’article 28 bis suivant est inséré:

«Article 28 bis

Dans le cas de semences d’une variété qui a été
génétiquement modifiée, toute étiquette apposée sur
le lot de semences ou tout document qui l’accom-
pagne, en vertu des dispositions de la présente
directive, officiel ou non, indique clairement que la
variété a été génétiquement modifiée.»

30) À l’article 30, le paragraphe 1 est remplacé par le
texte suivant:

«1. Les États membres veillent à ce que les
semences commercialisées conformément à la pré-
sente directive, soit obligatoirement, soit facultative-
ment, ne soient soumises, en ce qui concerne leurs
caractéristiques, les dispositions d’examen, le mar-
quage et la fermeture, à aucune restriction de com-
mercialisation autre que celles prévues par la pré-
sente directive ou par toute autre directive commu-
nautaire.»

31) À l’article 30, le paragraphe 3 est abrogé.

32) Après l’article 30, l’article 30 bis suivant est inséré:

«Article 30 bis

Les conditions dans lesquelles des semences de sélec-
tion de générations antérieures aux semences de base
peuvent être commercialisées conformément à l’ar-
ticle 20 bis, premier tiret, sont les suivantes:

a) elles ont été contrôlées officiellement par le ser-
vice compétent pour la certification, conformé-
ment aux dispositions applicables à la certifica-
tion des semences de base;

b) elles sont emballées conformément aux disposi-
tions de la présente directive

et

c) les emballages portent une étiquette officielle
indiquant au moins les indications suivantes:

— service de certification et État membre, ou
leur sigle distinctif,

— numéro de référence du lot,

— mois et année de la fermeture

ou

— mois et année du dernier prélèvement officiel
d’échantillons en vue de la certification,

— espèce, indiquée au moins sous sa dénomina-
tion botanique, qui peut figurer sous forme
abrégée et sans les noms des auteurs, en
caractères latins,

— variété, indiquée au moins en caractères
latins,

— mention “semence prébase”,

— nombre de générations précédant les se-
mences de la catégorie “semences certifiées”.

L’étiquette est de couleur blanche, barrée en
diagonale d’un trait violet.»

33) À l’article 31, le paragraphe 2 est remplacé par le
texte suivant:

«2. Les semences de légumes qui ont été récoltées
dans la Communauté et sont destinées à être certi-
fiées conformément aux dispositions du para-
graphe 1:

— sont emballées et étiquetées à l’aide d’une éti-
quette officielle remplissant les conditions fixées
à l’annexe V, points A et B, conformément aux
dispositions de l’article 25, paragraphe 1

et

— sont accompagnées d’un document officiel rem-
plissant les conditions fixées à l’annexe V,
point C.

Les dispositions du premier tiret relatives à l’embal-
lage et à l’étiquetage peuvent ne pas s’appliquer si
les autorités responsables de l’inspection sur pied,
celles établissant les documents pour ces semences
non définitivement certifiées en vue de leur certifica-
tion et celles responsables de la certification sont les
mêmes ou si elles s’accordent sur cette exemption.»

34) L’article 33 est remplacé par le texte suivant:

«Article 33

1. Pour surmonter toute difficulté temporaire
d’approvisionnement général en semences de base,
semences certifiées ou semences standard dans la
Communauté, ne pouvant être résolue autrement, il
peut être décidé que, conformément à la procédure
de l’article 40, les États membres autorisent, pour
une période déterminée, la commercialisation, sur
tout le territoire de la Communauté, dans les quan-
tités requises pour résoudre les difficultés d’approvi-
sionnement, de semences d’une catégorie soumise à
des exigences moins strictes ou de semences d’une
variété ne figurant pas au “Catalogue commun des
variétés d’espèces végétales” ou aux catalogues
nationaux des variétés des États membres.
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2. Pour une catégorie de semences d’une variété
déterminée, l’étiquette officielle ou l’étiquette du
fournisseur est celle prévue pour la catégorie corres-
pondante; pour les semences de variétés ne figurant
pas aux catalogues mentionnés ci-dessus, l’étiquette
est de couleur marron. L’étiquette indique dans tous
les cas que les semences en cause sont d’une catégo-
rie satisfaisant à des exigences moins strictes.

3. Les règles d’application des dispositions du
paragraphe 1 peuvent être adoptées conformément à
la procédure prévue à l’article 40.»

35) À l’article 35, le paragraphe 1 est remplacé par le
texte suivant:

«1. Les États membres veillent à ce que les
semences de légumes soient officiellement contrôlées
au cours de la commercialisation, au moins par
sondage, afin de vérifier leur conformité aux exi-
gences et conditions de la présente directive.»

36) À l’article 35, le paragraphe 2 est remplacé par le
texte suivant:

«2. Sans préjudice de la libre circulation des
semences à l’intérieur de la Communauté, les États
membres prennent toutes les mesures nécessaires
afin que les indications suivantes leur soient fournies
lors de la commercialisation, en quantités supé-
rieures à 2 kg, de semences importées de pays
tiers:

a) espèce;

b) variété;

c) catégorie;

d) pays de production et service de contrôle offi-
ciel;

e) pays d’expédition;

f) importateur;

g) quantité de semences.

Les modalités selon lesquelles ces indications doivent
être fournies peuvent être fixées selon la procédure
prévue à l’article 40.»

37) Après l’article 39, l’article 39 bis suivant est inséré:

«Article 39 bis

1. Des conditions particulières peuvent être fixées
selon la procédure prévue à l’article 40 pour tenir
compte de l’évolution de la situation en ce qui
concerne les conditions dans lesquelles les semences
traitées chimiquement peuvent être commercialisées.

2. Des conditions particulières sont fixées selon la
procédure prévue à l’article 40 pour tenir compte de
l’évolution de la situation en ce qui concerne la
conservation in situ et l’utilisation durable des res-
sources génétiques des plantes grâce à la culture et à
la commercialisation de semences:

a) de races primitives et de variétés qui sont tradi-
tionnellement cultivées dans des localités et
régions particulières et qui sont menacées d’éro-

sion génétique, sans préjudice des dispositions
du règlement (CE) no 1467/94;

b) de variétés sans valeur intrinsèque pour une
production végétale commerciale mais mises au
point pour être cultivées dans des conditions
particulières.

3. Les conditions particulières visées au para-
graphe 2 comprennent notamment les points sui-
vants:

i) dans le cas visé au point a), les races primitives
et variétés sont admises conformément aux dis-
positions de la présente directive. En particulier,
les résultats d’essais non officiels et les connais-
sances acquises sur la base de l’expérience pra-
tique au cours de la culture, de la reproduction
ainsi que de l’utilisation et les descriptions
détaillées des variétés et les dénominations qui
s’y rapportent, notifiées à l’État membre concer-
né, sont pris en considération et, s’ils sont
concluants, dispensent de l’examen officiel. Une
fois admise, cette race primitive ou cette variété
figure en tant que “variété de conservation”
dans le catalogue commun;

ii) dans les cas visés aux points a) et b), des
restrictions quantitatives appropriées.»

38) Après l’article 40, l’article 40 bis suivant est ajou-
té:

«Article 40 bis

1. Dans le cas où il est fait référence à la procé-
dure définie au présent article, le comité permanent
des semences et plants agricoles, horticoles et fores-
tiers, ci-après dénommé le “comité”, est saisi par
son président, soit à l’initiative de celui-ci, soit à la
demande du représentant d’un État membre.

2. Le représentant de la Commission soumet au
comité un projet des mesures à prendre. Le comité
émet son avis sur ce projet dans un délai que le
président peut fixer en fonction de l’urgence de la
question en cause. L’avis est émis à la majorité
prévue à l’article 148, paragraphe 2, du traité pour
l’adoption des décisions que le Conseil est appelé à
prendre sur proposition de la Commission. Lors des
votes au sein du comité, les voix des représentants
des États membres sont affectées à la pondération
définie à l’article précité. Le président ne prend pas
part au vote.

La Commission arrête les mesures envisagées
lorqu’elles sont conformes à l’avis du comité.

Lorsque les mesures envisagées ne sont pas
conformes à l’avis du comité, ou en l’absence d’avis,
la Commission soumet sans tarder au Conseil une
proposition relative aux mesures à prendre. Le
Conseil statue à la majorité qualifiée.
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Si, à l’expiration du délai de trois mois à compter de
la saisine du Conseil, celui-ci n’a pas statué, les
mesures proposées sont arrêtées par la Commis-
sion.»

39) Après l’article 41, l’article 41 bis suivant est ajou-
té:

«Article 41 bis

1. Des conditions particulières peuvent être fixées
selon la procédure prévue à l’article 40 pour tenir
compte de l’évolution de la situation dans les do-
maines suivants:

a) conditions dans lesquelles les semences traitées
chimiquement peuvent être commercialisées;

b) conditions dans lesquelles les semences peuvent
être commercialisées en ce qui concerne la
conservation in situ et l’utilisation durable des
ressources génétiques des plantes, y compris les
mélanges de semences d’espèces qui contiennent
aussi des espèces énumérées à l’article 1er de la
directive 70/457/CEE du Conseil, qui sont asso-
ciées à des habitats naturels et semi-naturels
spécifiques et sont menacées d’érosion géné-
tique;

c) conditions dans lesquelles les semences adaptées
à la culture biologique peuvent être commerciali-
sées.

2. Les conditions particulières visées au para-
graphe 1 comprennent en particulier les points sui-
vants:

i) dans le cas visé au point b), les semences de ces
espèces sont d’une provenance connue et
approuvée dans chaque État membre par l’auto-
rité responsable de la commercialisation des
semences dans des zones définies;

ii) dans le cas visé au point b), des restrictions
quantitatives appropriées.»

40) L’article 42 est remplacé par le texte suivant:

«Article 42

Un État membre peut, sur demande à traiter confor-
mément à l’article 40, être totalement ou partielle-
ment dispensé de l’application de la présente direc-
tive, pour certaines espèces qui ne sont pas normale-
ment reproduites ou commercialisées sur son terri-
toire, sauf si une telle dérogation va à l’encontre des
dispositions de l’article 16, paragraphe 1, et de
l’article 30, paragraphe 1.»

Article 8

1. Les États membres peuvent, pendant une période
transitoire maximale de quatre ans après l’entrée en
vigueur des dispositions législatives, réglementaires et
administratives nécessaires pour se conformer à la pré-

sente directive et par dérogation à l’article 2, para-
graphe 1, point C a) et b), de la directive 66/401/CEE,
autoriser la commercialisation de semences d’une généra-
tion admise antérieurement.

2. En outre, pendant une période transitoire maximale
de quatre ans après l’entrée en vigueur des dispositions
législatives, réglementaires et administratives nécessaires
pour se conformer à la présente directive et par déroga-
tion à l’article 3, point 22, de la présente directive, en ce
qui concerne l’abrogation de l’article 14, paragraphe 2,
point a), de la directive 66/402/CEE, les États membres
peuvent continuer de limiter la commercialisation des
semences certifiées d’avoine, d’orge, de riz, de triticale, de
blé ou d’épeautre à celles de la première génération.

3. Par ailleurs, pendant une période transitoire maxi-
male de quatre ans après l’entrée en vigueur des disposi-
tions législatives, réglementaires et administratives néces-
saires pour se conformer à la présente directive et par
dérogation à l’article 2, point 19, de la présente directive,
les États membres qui limitent actuellement la commer-
cialisation de mélanges de semences conformément aux
dispositions de l’actuel article 13 de la directive 66/
401/CEE peuvent continuer d’interdire la commercialisa-
tion de mélanges de semences de plantes fourragères.

Article 9

1. Les États membres mettent en œuvre les disposi-
tions législatives, réglementaires et administratives néces-
saires pour se conformer à la présente directive au plus
tard douze mois après la notification de la présente
directive.

Les mesures arrêtées par les États membres contiennent
une référence à la présente directive ou sont accompa-
gnées d’une telle référence lors de leur publication offi-
cielle.

Les modalités relatives à une telle référence sont fixées
par les États membres.

2. Les États membres communiquent immédiatement à
la Commission les dispositions de droit interne qu’ils
adoptent dans le domaine régi par la présente directive.
La Commission en informe les autres États membres.

Article 10

Les États membres sont destinataires de la présente
directive.

Fait à Bruxelles, le 14 décembre 1998.

Par le Conseil

Le président

W. MOLTERER
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DIRECTIVE 98/96/CE DU CONSEIL

du 14 décembre 1998

modifiant, entre autres quant aux inspections non officielles sur pied, les directives 66/400/CEE,
66/401/CEE, 66/402/CEE, 66/403/CEE, 69/208/CEE, 70/457/CEE et 70/458/CEE concernant
la commercialisation des semences de betteraves, des semences de plantes fourragères, des
semences de céréales, des plants de pommes de terre, des semences de plantes oléagineuses et à
fibres et des semences de légumes, ainsi que le catalogue commun des variétés des espèces de

plantes agricoles

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et
notamment son article 43,

vu la proposition de la Commission(1),

vu l’avis du Parlement européen (2),

vu l’avis du Comité économique et social (3),

considérant que, pour les raisons exposées ci-après, les
directives suivantes concernant la commercialisation des
semences et plants doivent être modifiées:

— directive 66/400/CEE du Conseil du 14 juin 1966
concernant la commercialisation des semences de bet-
teraves (4),

— directive 66/401/CEE du Conseil du 14 juin 1966
concernant la commercialisation des semences de
plantes fourragères (5),

— directive 66/402/CEE du Conseil du 14 juin 1966
concernant la commercialisation des semences de
céréales (6),

— directive 66/403/CEE du Conseil du 14 juin 1966
concernant la commercialisation des plants de
pommes de terre (7),

— directive 69/208/CEE du Conseil du 30 juin 1969
concernant la commercialisation des semences de
plantes oléagineuses et à fibres (8),

— directive 70/457/CEE du Conseil du 29 septembre
1970 concernant le catalogue commun des variétés
des espèces de plantes agricoles (9),

(1) JO C 289 du 24.9.1997, p. 6.
(2) JO C 167 du 1.6.1998, p. 302.
(3) JO C 73 du 9.3.1998, p. 45.
(4) JO 125 du 11.7.1966, p. 2290/66. Directive modifiée en

dernier lieu par la directive 98/95/CE (voir page 1 du présent
Journal officiel).

(5) JO 125 du 11.7.1966, p. 2298/66. Directive modifiée en
dernier lieu par la directive 98/95/CE.

(6) JO 125 du 11.7.1966, p. 2309/66. Directive modifiée en
dernier lieu par la directive 98/95/CE.

(7) JO 125 du 11.7.1966, p. 2320/66. Directive modifiée en
dernier lieu par la directive 98/95/CE.

(8) JO L 169 du 10.7.1969, p. 3. Directive modifiée en dernier
lieu par la directive 98/95/CE.

(9) JO L 225 du 12.10.1970, p. 1. Directive modifiée en dernier
lieu par la directive 98/95/CE.

— directive 70/458/CEE du Conseil du 29 septembre
1970 concernant la commercialisation des semences
de légumes(10);

considérant que la décision 89/540/CEE de la Commis-
sion du 22 septembre 1989 concernant l’organisation
d’une expérience temporaire concernant la commercialisa-
tion des semences et plants (11) a organisé un essai tempo-
raire dans des conditions déterminées, en vue d’évaluer si
des inspections non officielles sur pied permettraient de
simplifier les procédures de certification officielle des
semences prévues par les directives 66/400/CEE, 66/
401/CEE, 66/402/CEE et 69/208/CEE, sans entraîner de
baisses significatives de la qualité des semences;

considérant que les résultats de l’essai ont montré que,
dans certains cas, il serait possible de simplifier les
procédures de certification officielle des «semences certi-
fiées» de toutes catégories si des inspections pouvaient
être effectuées par des inspecteurs autres que ceux char-
gés de l’examen officiel par le service de certification des
semences;

considérant que la situation administrative a évolué dans
les États membres;

considérant qu’il convient de modifier les directives 66/
400/CEE, 66/401/CEE, 66/402/CEE et 69/208/CEE;

considérant que les directives 66/401/CEE, 66/402/CEE,
69/208/CEE et 70/458/CEE prévoient que les listes d’es-
pèces qui y figurent peuvent être modifiées à la suite de
l’évolution des connaissances scientifiques ou techniques
concernant les noms et les hybrides résultant du croise-
ment d’espèces couvertes par ces directives, conformé-
ment à la procédure du comité permanent;

considérant qu’il est souhaitable de faciliter l’ajout de
nouvelles espèces à la liste d’espèces figurant dans les
directives en question;

considérant qu’il convient de modifier ces directives en
conséquence;

considérant que les directives 66/400/CEE, 66/401/CEE,
66/402/CEE, 69/208/CEE et 70/458/CEE prévoient l’or-

(10) JO L 225 du 12.10.1970, p. 7. Directive modifiée en dernier
lieu par la directive 98/95/CE.

(11) JO L 286 du 4.10.1989, p. 24. Directive modifiée en dernier
lieu par la décision 96/336/CE de la Commission (JO L 128
du 29.5.1996, p. 23).
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ganisation d’essais temporaires dans le but de rechercher
de meilleures solutions pour remplacer certains éléments
des systèmes de certification qu’elles ont mis en place;

considérant que, à la lumière de l’expérience acquise, il
est souhaitable d’étendre le champ d’application de l’or-
ganisation de tels essais en vue de rechercher de meil-
leures solutions pour remplacer certaines des dispositions
des directives en question;

considérant qu’il est souhaitable d’introduire dans la
directive 66/403/CEE une base juridique pour l’organisa-
tion d’essais temporaires en vue de rechercher de meil-
leures solutions pour remplacer certaines dispositions de
ladite directive;

considérant qu’il est souhaitable d’introduire dans les
directives 70/457/CEE et 70/458/CEE des règles relatives
à l’éligibilité des dénominations variétales,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

La directive 66/400/CEE est modifiée comme suit.

1) À l’article 2, paragraphe 1, lettre C, le point d) est
remplacé par le texte suivant:

«d) i) pour lesquelles il a été constaté, lors d’un
examen officiel, que les conditions précitées
ont été respectées

ou

ii) dans le cas des conditions figurant à l’an-
nexe I, partie A, pour lesquelles il a été
constaté, soit lors d’un examen officiel, soit
lors d’un examen effectué sous contrôle offi-
ciel, que ces conditions ont été respectées.»

2) À l’article 2, les paragraphes 3 et 4 suivants sont
ajoutés:

«3. Lorsque l’examen sous contrôle officiel visé au
paragraphe 1, lettre C, point d) ii), est effectué, les
conditions suivantes sont respectées:

i) les inspecteurs:

a) possèdent les qualifications techniques néces-
saires;

b) ne retirent aucun profit privé en rapport avec
la pratique des inspections;

c) sont officiellement agréés par le service de
certification des semences de l’État membre
concerné, cet agrément comportant soit une
prestation de serment soit la signature d’un
engagement écrit de se conformer aux règles
régissant les examens officiels;

d) effectuent les inspections sous contrôle offi-
ciel conformément aux règles applicables aux
inspections officielles;

ii) la culture de semences à inspecter est réalisée à
partir de semences qui ont subi un contrôle
officiel a posteriori, dont les résultats ont été
satisfaisants;

iii) une proportion des cultures de semences fait
l’objet d’une inspection par des inspecteurs offi-
ciels. Cette proportion est de 10% dans le cas
des cultures autogames et de 20% pour les
cultures xénogames, ou de 5% et 15% respecti-
vement pour les espèces pour lesquelles les États
membres prévoient la réalisation d’essais officiels
en laboratoire au moyen de protocoles morpho-
logiques, physiologiques ou, le cas échéant, bio-
chimiques pour la définition de l’identité et de la
pureté variétales;

iv) une partie des échantillons des lots de semences
récoltés à partir des cultures de semences est
prélevée pour contrôle officiel a posteriori et, le
cas échéant, pour contrôle officiel en laboratoire
de l’identité et de la pureté variétales;

v) les États membres déterminent les sanctions
applicables aux infractions aux règles régissant
les examens sous contrôle officiel. Les sanctions
prévues doivent être effectives, proportionnelles
et dissuasives. Lorsque des inspecteurs officielle-
ment agréés transgressent, délibérément ou par
négligence, les règles régissant les examens offi-
ciels, les sanctions peuvent prévoir notamment le
retrait de l’agrément visé au paragraphe 3,
point i) c). Dans ce cas, toute certification des
semences inspectées est annulée, à moins qu’il ne
puisse être démontré que les semences rem-
plissent quand même l’ensemble des conditions
requises.

4. D’autres mesures applicables à la pratique
d’examens sous contrôle officiel peuvent être adop-
tées selon la procédure prévue à l’article 21.

Jusqu’à l’adoption de telles mesures, les conditions
fixées à l’article 2 de la décision 89/540/CEE de la
Commission sont respectées.»

3) À l’article 13 bis, le premier alinéa est remplacé par le
texte suivant:

«Dans le but de rechercher de meilleures solutions
pour remplacer certaines dispositions de la présente
directive, il peut être décidé d’organiser des expé-
riences temporaires à des conditions spécifiques au
niveau communautaire selon la procédure prévue à
l’article 21.»
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4) À l’annexe I, partie A, le point 3 est remplacé par le
texte suivant:

«3. Pour les “Semences certifiées” de toutes catégo-
ries, il est procédé à au moins une inspection sur
pied, officielle ou sous contrôle officiel, et, pour
les semences de base, à au moins deux inspec-
tions officielles sur pied, l’une portant sur les
planchons, l’autre sur les porte-graines.»

Article 2

La directive 66/401/CEE est modifiée comme suit.

1) À l’article 2, paragraphe 1, lettre C, le point d) est
remplacé par le texte suivant:

«d) i) pour lesquelles il a été constaté, lors d’un
examen officiel, que les conditions précitées
ont été respectées

ou

ii) dans le cas des conditions figurant à l’an-
nexe I, pour lesquelles il a été constaté, soit
lors d’un examen officiel, soit lors d’un exa-
men effectué sous contrôle officiel, que ces
conditions ont été respectées.»

2) À l’article 2, le paragraphe 1 bis est remplacé par le
texte suivant:

«1 bis. Les modifications à apporter à la liste d’es-
pèces figurant au paragraphe 1, point A, sont adop-
tées selon la procédure prévue à l’article 21.»

3) À l’article 2, les paragraphes 3 et 4 suivants sont
ajoutés:

«3. Lorsque l’examen sous contrôle officiel visé au
paragraphe 1, lettre C, point d) ii), est effectué, les
conditions suivantes sont respectées:

i) les inspecteurs:

a) possèdent les qualifications techniques néces-
saires;

b) ne retirent aucun profit privé en rapport avec
la pratique des inspections;

c) sont officiellement agréés par le service de
certification des semences de l’État membre
concerné, cet agrément comportant soit une
prestation de serment soit la signature d’un
engagement écrit de se conformer aux règles
régissant les examens officiels;

d) effectuent les inspections sous contrôle offi-
ciel conformément aux règles applicables aux
inspections officielles;

ii) la culture de semences à inspecter est réalisée à
partir de semences qui ont subi un contrôle

officiel a posteriori, dont les résultats ont été
satisfaisants;

iii) une proportion des semences fait l’objet d’une
inspection par des inspecteurs officiels. Cette
proportion est de 10% dans le cas des cultures
autogames et de 20% pour les cultures xéno-
games, ou de 5% et 15% respectivement pour
les espèces pour lesquelles les États membres
prévoient la réalisation d’essais officiels en labo-
ratoire au moyen de protocoles morphologiques,
physiologiques ou, le cas échéant, biochimiques
pour la définition de l’identité et de la pureté
variétales;

iv) une partie des échantillons des lots de semences
récoltés à partir des cultures de semences est
prélevée pour contrôle officiel a posteriori et, le
cas échéant, pour contrôle officiel en laboratoire
de l’identité et de la pureté variétales;

v) les États membres déterminent les sanctions
applicables aux infractions aux règles régissant
les examens sous contrôle officiel. Les sanctions
prévues doivent être effectives, proportionnelles
et dissuasives. Lorsque des inspecteurs officielle-
ment habilités transgressent, délibérément ou par
négligence, les règles régissant les examens offi-
ciels, les sanctions peuvent prévoir notamment le
retrait de l’agrément visé au paragraphe 3,
lettre i), point c). Dans ce cas, toute certification
des semences inspectées est annulée, à moins qu’il
ne puisse être démontré que les semences rem-
plissent quand même l’ensemble des conditions
requises.

4. D’autres mesures applicables à la pratique
d’examens sous contrôle officiel peuvent être adop-
tées selon la procédure prévue à l’article 21.

Jusqu’à l’adoption de telles mesures, les conditions
fixées à l’article 2 de la décision 89/540/CEE de la
Commission sont respectées.»

4) À l’article 13 bis, le premier alinéa est remplacé par le
texte suivant:

«Dans le but de rechercher de meilleures solutions
pour remplacer certaines dispositions de la présente
directive, il peut être décidé d’organiser des essais
temporaires à des conditions spécifiques au niveau
communautaire, selon la procédure prévue à l’ar-
ticle 21.»

5) À l’annexe I, la première phrase du point 6 est
remplacée par le texte suivant:

«6. Le respect des normes ou autres conditions sus-
mentionnées est vérifié, dans le cas des semences
de base, lors d’inspections officielles sur pied et,
dans le cas des semences certifiées, soit lors
d’inspections officielles sur pied, soit lors d’ins-
pections effectuées sous contrôle officiel.»
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Article 3

La directive 66/402/CEE est modifiée comme suit.

1) À l’article 2, paragraphe 1, lettre E, le point d) est
remplacé par le texte suivant:

«d) i) pour lesquelles il a été constaté, lors d’un
examen officiel, que les conditions précitées
ont été respectées

ou

ii) dans le cas des conditions figurant à l’an-
nexe I, pour lesquelles il a été constaté, soit
lors d’un examen officiel, soit lors d’un exa-
men effectué sous contrôle officiel, que ces
conditions ont été respectées.»

2) À l’article 2, paragraphe 1, lettre F, le point d) est
remplacé par le texte suivant:

«d) i) pour lesquelles il a été constaté, lors d’un
examen officiel, que les conditions précitées
ont été respectées

ou

ii) dans le cas des conditions figurant à l’an-
nexe I, pour lesquelles il a été constaté, soit
lors d’un examen officiel, soit lors d’un exa-
men effectué sous contrôle officiel, que ces
conditions ont été respectées.»

3) À l’article 2, paragraphe 1, lettre G, le point d) est
remplacé par le texte suivant:

«d) i) pour lesquelles il a été constaté, lors d’un
examen officiel, que les conditions précitées
ont été respectées

ou

ii) dans le cas des conditions figurant à l’an-
nexe I, pour lesquelles il a été constaté, soit
lors d’un examen officiel, soit lors d’un exa-
men effectué sous contrôle officiel, que ces
conditions ont été respectées.»

4) À l’article 2, le paragraphe 1 bis est remplacé par le
texte suivant:

«1 bis. Les modifications à apporter à la liste des
espèces figurant au paragraphe 1, lettre A, sont
adoptées selon la procédure prévue à l’article 21.»

5) À l’article 2, les paragraphes 3 et 4 suivants sont
ajoutés:

«3. Lorsque l’examen sous contrôle officiel visé au
paragraphe 1, lettre E, point d) ii), lettre F, point d)
ii), et lettre G, point d) ii), est effectué, les conditions
suivantes sont respectées:

i) les inspecteurs:

a) possèdent les qualifications techniques néces-
saires;

b) ne retirent aucun profit privé en rapport avec
la pratique des inspections;

c) sont officiellement agréés par le service de
certification des semences de l’État membre

concerné, cet agrément comportant soit une
prestation de serment soit la signature d’un
engagement écrit de se conformer aux règles
régissant les examens officiels;

d) effectuent les inspections sous contrôle offi-
ciel conformément aux règles applicables aux
inspections officielles;

ii) la culture de semences à inspecter est réalisée à
partir de semences qui ont subi un contrôle
officiel a posteriori, dont les résultats ont été
satisfaisants;

iii) une proportion des semences fait l’objet d’une
inspection par des inspecteurs officiels. Cette
proportion est de 10% dans le cas des cultures
autogames et de 20% pour les cultures xéno-
games, ou de 5% et 15% respectivement pour
les espèces pour lesquelles les États membres
prévoient la réalisation d’essais officiels en labo-
ratoire au moyen de protocoles morphologiques,
physiologiques ou, le cas échéant, biochimiques
pour la définition de l’identité et de la pureté
variétales;

iv) une partie des échantillons des lots de semences
récoltés à partir des cultures de semences est
prélevée pour contrôle officiel a posteriori et, le
cas échéant, pour contrôle officiel en laboratoire
de l’identité et de la pureté variétales;

v) les États membres déterminent les sanctions
applicables aux infractions aux règles régissant
les examens sous contrôle officiel. Les sanctions
prévues doivent être effectives, proportionnelles
et dissuasives. Lorsque des inspecteurs officielle-
ment agréés transgressent, délibérément ou par
négligence, les règles régissant les examens offi-
ciels, les sanctions peuvent notamment prévoir le
retrait de l’agrément visé au paragraphe 3,
lettre i), point c). Dans ce cas, toute certification
des semences inspectées est annulée, à moins qu’il
ne puisse être démontré que les semences rem-
plissent quand même l’ensemble des conditions
requises.

4. D’autres mesures applicables à la pratique
d’examens sous contrôle officiel peuvent être adop-
tées selon la procédure prévue à l’article 21.

Jusqu’à l’adoption de telles mesures, les conditions
fixées à l’article 2 de la décision 89/540/CEE de la
Commission sont respectées.»

6) À l’article 13 bis, le premier alinéa est remplacé par le
texte suivant:

«Dans le but de rechercher de meilleures solutions
pour remplacer certaines dispositions de la présente
directive, il peut être décidé d’organiser des essais
temporaires à des conditions spécifiques au niveau
communautaire, selon la procédure prévue à l’ar-
ticle 21.»
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7) À l’annexe I, la première phrase du point 5 est
remplacée par le texte suivant:

«5. Le respect des normes ou autres conditions
susmentionnées est vérifié, dans le cas des semences
de base, lors d’inspections officielles sur pied et, dans
le cas des semences certifiées, soit lors d’inspections
officielles sur pied, soit lors d’inspections effectuées
sous contrôle officiel.»

Article 4

La directive 66/403/CEE est modifiée comme suit.

L’article suivant est inséré après l’article 13:

«Article 13 bis

Dans le but de rechercher de meilleures solutions pour
remplacer certaines dispositions, autres que phytosani-
taires, de la présente directive, il peut être décidé
d’organiser des essais temporaires à des conditions
spécifiques au niveau communautaire, selon la procé-
dure prévue à l’article 19.

Dans le cadre de ces essais, les États membres peuvent
être libérés de certaines obligations établies par la
présente directive. L’étendue de cette dérogation est
définie par rapport aux dispositions auxquelles elle
s’applique. La durée d’un essai ne dépasse pas sept
ans.»

Article 5

La directive 69/208/CEE est modifiée comme suit.

1) À l’article 2, paragraphe 1, lettre C, le point d) est
remplacé par le texte suivant:

«d) i) pour lesquelles il a été constaté, lors d’un
examen officiel, que les conditions précitées
ont été respectées

ou

ii) dans le cas des conditions figurant à l’an-
nexe I, pour lesquelles il a été constaté, soit
lors d’un examen officiel, soit lors d’un exa-
men effectué sous contrôle officiel, que ces
conditions ont été respectées.»

2) À l’article 2, paragraphe 1, lettre D, le point d) est
remplacé par le texte suivant:

«d) i) pour lesquelles il a été constaté, lors d’un
examen officiel, que les conditions précitées
ont été respectées

ou

ii) dans le cas des conditions figurant à l’an-
nexe I, pour lesquelles il a été constaté, soit
lors d’un examen officiel, soit lors d’un exa-
men effectué sous contrôle officiel, que ces
conditions ont été respectées.»

3) À l’article 2, paragraphe 1, lettre E, le point d) est
remplacé par le texte suivant:

«d) i) pour lesquelles il a été constaté, lors d’un
examen officiel, que les conditions précitées
ont été respectées

ou

ii) dans le cas des conditions figurant à l’an-
nexe I, pour lesquelles il a été constaté, soit
lors d’un examen officiel, soit lors d’un exa-
men effectué sous contrôle officiel, que ces
conditions ont été respectées.»

4) À l’article 2, paragraphe 1, lettre E bis, le point d) est
remplacé par le texte suivant:

«d) i) pour lesquelles il a été constaté, lors d’un
examen officiel, que les conditions précitées
ont été respectées

ou

ii) dans le cas des conditions figurant à l’an-
nexe I, pour lesquelles il a été constaté, soit
lors d’un examen officiel, soit lors d’un exa-
men effectué sous contrôle officiel, que ces
conditions ont été respectées.»

5) À l’article 2, paragraphe 1, lettre F, le point d) est
remplacé par le texte suivant:

«d) i) pour lesquelles il a été constaté, lors d’un
examen officiel, que les conditions précitées
ont été respectées

ou

ii) dans le cas des conditions figurant à l’an-
nexe I, pour lesquelles il a été constaté, soit
lors d’un examen officiel, soit lors d’un exa-
men effectué sous contrôle officiel, que ces
conditions ont été respectées.»

6) À l’article 2, le paragraphe 1 bis est remplacé par le
texte suivant:

«1 bis. Les modifications à apporter à la liste
d’espèces figurant au paragraphe 1, lettre A, sont
adoptées selon la procédure prévue à l’article 20.»

7) À l’article 2, les paragraphes 3 et 4 suivants sont
ajoutés:

«3. Lorsque l’examen sous contrôle officiel visé au
paragraphe 1, lettre C, point d) ii), lettre D, point d)
ii), lettre E, point d) ii), lettre E bis, point d) ii), et
lettre F, point d) ii), est effectué, les conditions
suivantes sont respectées:

i) les inspecteurs:

a) possèdent les qualifications techniques néces-
saires;

b) ne retirent aucun profit privé en rapport avec
la pratique des inspections;

c) sont officiellement agréés par le service de
certification des semences de l’État membre
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concerné, cet agrément comportant, soit une
prestation de serment, soit la signature d’un
engagement écrit de se conformer aux règles
régissant les examens officiels;

d) effectuent les inspections sous contrôle offi-
ciel conformément aux règles applicables aux
inspections officielles;

ii) la culture de semences à inspecter est réalisée à
partir de semences qui ont subi un contrôle
officiel a posteriori, dont les résultats ont été
satisfaisants;

iii) une proportion des semences fait l’objet d’une
inspection par des inspecteurs officiels. Cette
proportion est de 10% dans le cas des cultures
autogames et de 20% pour les cultures xéno-
games, ou de 5 et 15% respectivement pour les
espèces pour lesquelles les États membres pré-
voient la réalisation d’essais officiels en labora-
toire au moyen de protocoles morphologiques,
physiologiques ou, le cas échéant, biochimiques
pour la définition de l’identité et de la pureté
variétales;

iv) une partie des échantillons des lots de semences
récoltés à partir des cultures de semences est
prélevée pour contrôle officiel a posteriori et, le
cas échéant, pour contrôle officiel en laboratoire
de l’identité et de la pureté variétales;

v) les États membres déterminent les sanctions
applicables aux infractions aux règles régissant
les examens sous surveillance officielle. Les sanc-
tions prévues doivent être effectives, proportion-
nelles et dissuasives. Lorsque des inspecteurs offi-
ciellement agréés transgressent, délibérément ou
par négligence, les règles régissant les examens
officiels, les sanctions peuvent notamment pré-
voir le retrait de l’agrément visé au paragraphe 3,
lettre i), point c). Dans ce cas, toute certification
des semences examinées est annulée, à moins
qu’il ne puisse être démontré que les semences
remplissent quand même l’ensemble des condi-
tions requises.

4. D’autres mesures applicables à la pratique
d’examens sous contrôle officiel peuvent être adop-
tées selon la procédure prévue à l’article 21.

Jusqu’à l’adoption de telles mesures, les conditions
fixées à l’article 2 de la décision 89/540/CEE de la
Commission sont respectées.»

8) À l’article 12 bis, le paragraphe 1 est remplacé par le
texte suivant:

«Dans le but de rechercher de meilleures solutions
pour remplacer certaines dispositions de la présente
directive, il peut être décidé d’organiser des essais
temporaires à des conditions spécifiques au niveau
communautaire, selon la procédure prévue à l’ar-
ticle 21.»

9) À l’annexe I, la première phrase du point 5 est
remplacée par le texte suivant:

«5. Le respect des normes ou autres conditions sus-
mentionnées est vérifié, dans le cas des semences
de base, lors d’inspections officielles sur pied et,
dans le cas des semences certifiées, soit lors
d’inspections officielles sur pied, soit lors d’ins-
pections effectuées sous contrôle officiel.»

Article 6

La directive 70/457/CEE est modifiée comme suit.

À l’article 9, le paragraphe 5 suivant est ajouté:

«5. En ce qui concerne l’éligibilité d’une dénomina-
tion variétale, l’article 63 du règlement (CE) no 2100/
94 du Conseil du 27 juillet 1994 instituant un régime
de protection communautaire des obtentions végé-
tales (*) est d’application.

Des modalités d’application détaillées concernant l’éli-
gibilité de la dénomination de certaines variétés
peuvent être adoptées selon la procédure prévue à
l’article 23.

(*) JO L 227 du 1.9.1994, p. 1. Règlement modifié
par le règlement (CE) no 2506/95 (JO L 258 du
28.10.1995, p. 3).»

Article 7

La directive 70/458/CEE est modifiée comme suit.

1) À l’article 2, le paragraphe 1 bis est remplacé par le
texte suivant:

«1 bis. Les modifications à apporter aux listes
d’espèces figurant au paragraphe 1, lettre A, sont
adoptées selon la procédure prévue à l’article 40.»

2) À l’article 29 bis, le premier alinéa est remplacé par le
texte suivant:

«Dans le but de rechercher de meilleures solutions
pour remplacer certaines dispositions de la présente
directive, il peut être décidé d’organiser des essais
temporaires à des conditions spécifiques au niveau
communautaire, selon la procédure prévue à l’ar-
ticle 40.»

3) À l’article 10, le paragraphe 5 suivant est ajouté:

«5. En ce qui concerne l’éligibilité d’une dénomi-
nation variétale, l’article 63 du règlement (CE)
no 2100/94 du Conseil du 27 juillet 1994 instituant
un régime de protection communautaire des obten-
tions végétales (*) est d’application.

Des modalités d’application détaillées concernant
l’éligibilité de la dénomination de certaines variétés
peuvent être adoptées selon la procédure prévue à
l’article 40.

(*) JO L 227 du 1.9.1994, p. 1. Règlement modifié
par le règlement (CE) no 2506/95 (JO L 258 du
28.10.1995, p. 3).»
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Article 8

1. Les États membres mettent en vigueur les disposi-
tions législatives, réglementaires et administratives néces-
saires pour se conformer à la présente directive avant le
1er février 2000. Ils en informent immédiatement la
Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions,
celles-ci contiennent une référence à la présente directive
ou sont accompagnées d’une telle référence lors de leur
publication officielle. Les modalités d’une telle référence
sont arrêtées par les États membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission
le texte des dispositions essentielles de droit interne qu’ils
adoptent dans le domaine régi par la présente directive.

Article 9

La Commission soumet, dans un délai qui ne dépasse pas
cinq ans après le jour de l’entrée en vigueur de la présente

directive, une évaluation détaillée des simplifications des
procédures de certification qu’elle a instaurées. Cette
évaluation est notamment centrée sur les conséquences
éventuelles sur la qualité des semences.

Article 10

La présente directive entre en vigueur le jour de sa
publication au Journal officiel des Communautés euro-
péennes.

Article 11

Les États membres sont destinataires de la présente
directive.

Fait à Bruxelles, le 14 décembre 1998.

Par le Conseil

Le président

W. MOLTERER
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